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1. Eléments clés des champs écoles 

1.1. Justification de lôapproche des champs ®coles 

Pour les institutions de recherche et de vulgarisation, le renforcement des capacités des 

communautés rurales a toujours été un mécanisme de transfert de technologies aux 

utilisateurs des ressources naturelles. Cependant, cette approche (transfert de technologies),  

s’est avérée inopérante dans des situations complexes où les membres de la communauté 

doivent souvent adapter leurs pratiques à des conditions changeantes. Les paquets 

technologiques, livrés dans une dynamique descendante (top-down), ont souvent été trop 

complexes, coûteux ou mal adaptés aux besoins des populations. 

L’approche des champs écoles, à la différence de la plupart des approches classiques de 

vulgarisation, renforce la capacité des communautéslocales à analyser leurs systèmes de 

subsistance, à cerner leurs principales contraintes et à tester les éventuelles solutions. En 

alliant le savoir traditionnel aux informations externes, les agriculteurs peuvent éventuellement 

définir et adopter les pratiques et les technologies les plus adaptées à leurs systèmes de 

subsistance et à leurs besoins, les rendant plus productifs, plus rentables et plus réactifs aux 

évolutions. 

L‘approche des champs écoles autonomise les agriculteurs par l‘utilisation de techniques 

d’apprentissage expérientiel et participatif plutôt que par des instructions sur ce qu’ils doivent 

faire. Le but du champ école est d‘améliorer la capacité décisionnelle des participants et sur 

une échelle plus large, de leurs communautés, tout en stimulant l‘innovation au niveau local. 

1.2. D®finition dôun Champ Ecole 

Un champ école est une école «sans murs», un cadre de rencontre et de formation pour un 

groupe de 20 à 32 producteurs, qui se déroule dans une exploitation (champ ou une ferme). 

C’est un lieu d’échange d’expériences et de connaissances où des producteurs qui partagent 

les mêmes intérêts, recherchent, discutent et prennent des décisions sur la gestion de leurs 

exploitations en partant de sa situation réelle. Le champ école valorise l’expertise du 

producteur et le met au centre de toutes les étapes de la formation: le diagnostic des 

problèmes, l’identification et l’expérimentation des meilleures solutions, l’évaluation et le 

partage des résultats obtenus, et les actions à entreprendre après la phase d’apprentissage. 

Au cours du cycle d’apprentissage les producteurs valident de (nouvelles) options de 

production avec l’aide d’un facilitateur. La durée du cycle d’un champ école dépend de l’activité 

centrale. Lorsque l’activité centrale du champ école porte sur les cultures, le cycle couvre une 

saison de production (3 à 5 mois). En ce qui concerne les activités d’élevage, un cycle complet 

d’un an est habituellement nécessaire pour permettre d’étudier toutes les variations 

saisonnières. Dans le domaine agro-pastoral, le cycle d’apprentissage varie d’une année et 

demie à deux ans. L’apprentissage au champ école est continuel ; la fin d’un cycle de formation 

marque le début d’un nouveau cycle, basé sur de nouveaux besoins identifiés par les membres 

L’expérience passée des champs écoles a montré que les meilleurs résultats sont atteints si 

les apprenants du champ école se réunissent à raison d’une fois par semaine. Des intervalles 

de temps plus longs ralentissent le processus d’apprentissage. 
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1.3. Objectifs des Champs Ecoles 

Les champs écoles ne sont pas seulement des outils de vulgarisation c’est-à-dire destinés 

uniquement à transférer des connaissances ou des technologies aux producteurs. Les champs 

écoles visent aussi à rendre autonome les producteurs dans la gestion de leurs exploitations 

en développant leurs capacités d’analyse en vue de prise de décisions raisonnées. 

Les objectifs poursuivis à travers les champs écoles peuvent être résumés comme suit : 

¶ renforcer les connaissances et les compétences des producteurs pour qu’ils deviennent 

experts techniques dans leurs propres systèmes de production ; 

¶ aiguiser leur capacité à prendre des décisions critiques et informées en vue d’augmenter 

la rentabilité et la durabilité de leurs exploitations ; 

¶ promouvoir de nouvelles façons de penser et de résoudre les problèmes ; 

¶ aider les producteurs à apprendre comment mieux gérer leur quotidien et celui de leurs 

communautés ; 

¶ favoriser les échanges entre les producteurs, les agents de vulgarisation et les 

chercheurs, de façon à pouvoir travailler ensemble pour tester, évaluer et adapter une 

variété d’options dans le respect du contexte local. 

1.4. Historique et évolution des champs écoles 

L’approche des champs écoles a été développée par l’Organisation pour l‘Alimentation et 

l‘Agriculture des Nations Unies (FAO) en Asie du Sud-Est en 1989. Elle a permis aux petits 

exploitants rizicoles d’expérimenter et d’acquérir les compétences nécessaires pour adopter 

par eux-mêmes des pratiques de lutte intégrée contre les ravageurs dans leurs propres 

rizières. L’approche s‘est avérée très fructueuse dans la lutte contre les ravageurs du riz et a 

été rapidement étendue à d‘autres pays d‘Asie et plus tard aussi à l’Afrique, au Moyen-Orient 

et à l’Amérique latine.  

L’approche des champs écoles a été introduite en Afrique en 1995 au Kenya (Afrique de l‘Est) 

et au Ghana (Afrique de l‘Ouest) dans le cadre du Programme Spécial pour la Sécurité 

Alimentaire et s’est ensuite rapidement propagée à travers le continent. Pour introduire 

l’approche des champs écoles en Afrique, il a fallu une série d’adaptations et de modifications 

à l’approche initiale afin de la rendre applicable aux systèmes agricoles de la région, avec sa 

grande diversité de plantes cultivées, où les ravageurs ne constituent pas forcément un 

problème majeur pour la production. Le contexte africain présentait des défis spécifiques, 

différents de ceux de l’Asie, telles que les longues distances séparant les communautés 

agricoles, le financement national limité pour les services publics de vulgarisation, les petites 

exploitations agricoles mixtes et les conditions météorologiques très imprévisibles avec de 

fréquentes sécheresses. 

Les adaptations apportées à l’approche comprennent entre autres :  

¶ les champs écoles sur le bétail au Kenya : l’approche a été appliquée à des problèmes de 

santé animale et des problèmes de production des petits producteurs de lait ; 

¶ les champs écoles sur l’agroforesterie au Kenya, en Ethiopie et au Niger qui mettent 

l’accent sur la foresterie paysanne ; 
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¶ les Champs Ecoles de la Vie (Farmer Field and Life Schools – FFLS) au Kenya, en 

Ouganda, au Mozambique, en Namibie, en Zambie, au Zimbabwe, au Rwanda, au 

Burundi, en République Démocratique du Congoet en République Centrafricaine axées 

sur le renforcement d’une gamme de compétences de vie et le renforcement de la 

confiance en soi en plus de la formation agricole. Lorsque l’approche est mise en œuvre 

auprès de jeunes vulnérables, elle prend le nom de Champ Ecole de Vie Junior (Junior 

Farmer Field and Life Schools –JFFLS); 

¶ les champs écoles agropastoraux au Kenya, en Ouganda, en Éthiopie, au Burkina Faso, 

au Mali,au Niger, au Sénégal, etc. mettant l‘accent sur les problèmes de troupeau et du 

paysage ; 

¶ les champs écoles sur l’agriculture de conservation au Kenya, en Ouganda, au Zimbabwe, 

en Zambie, etc. ; 

¶ les champs écoles sur la gestion des sols et de l‘eau au Zimbabwe, en Zambie, à 

Madagascar, en Ouganda, au Kenya, en Tanzanie, au Rwanda, en République 

Démocratique du Congo, au Burkina Faso, au Mali, au Sénégal, au Togo, au Niger, au 

Lesotho etc., axés sur la conservation des sols, les pratiques de non-labour, la collecte 

d‘eau et la gestion de l‘humidité dans les systèmes de culture pluviale ; 

¶ les champs écoles semences en Ethiopie, mettant l‘accent sur la promotion de semences 

de qualité pour les petits exploitants agricoles ; 

¶ etc. 

Au Niger, la mise en œuvre des champs écoles a commencé en 2005 sur les spéculations 

agricoles (mil, arachide, niébé,..) pour une gestion intégrée de la fertilité des sols avec l’appui 

du Projet Intrants « Promotion de l’Utilisation des Intrants Agricoles par les Organisations des 

Producteurs » financé par la Belgique, en mettant un accent particulier sur les liens étroits 

entre l’apprentissage, les activités génératrices de revenu et les boutiques d’intrants. 

1.5. Fondamentaux du cycle dôapprentissage de base des champs ®coles 

La pratique des champs écoles est guidée par un ensemble d’éléments et deprincipes 

essentiels qui peuvent être résumés comme suit: 

¶ Apprendre par la pratique : l’approche des champs écoles reconnaît que lesagriculteurs 

ne changent pas de comportement ou de pratiques toutsimplement parce qu’ils ont reçu 

des conseils sur les changementsà faire et la manière de le faire. L’approche permet 

auxagriculteurs d’apprendre en testant les solutionsproposées dansun environnement 

contrôlé et dans le cadre d’une action collective.L’apprentissage par la découverte 

constitue une composante essentiellede l’approche des champs écoles parce qu’il aide les 

participants à s’approprier des activités et garantit leur capacité à reproduire les activités 

et d’obtenir les résultats par eux-mêmes. 

 

¶ Le champ ou la ferme est le terrain d’apprentissage : le champ, le troupeau ou le paysage 

constituent le principal terrain d’apprentissage autour duquel toutes les activités du champ 

école sont organisées. Les agriculteurs apprennent directement à partir de ce qu’ils 

observent, recueillent et vivent dans leur environnement. Les participants produisent 

également leurs propres supports pédagogiques (dessins, etc.) à partir de leurs 

observations et de leurs expériences. Ces supports d‘apprentissage faits maison ont pour 

avantage d’être en cohérence avec les conditions locales, d’être peu coûteux à développer 

et de favoriser la pleine appropriation par les participants. 
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¶ Les participants organisent l’apprentissage : les agriculteurs décident des sujets pertinents 

pour eux et des thèmes qu'ils souhaitent aborder dans leur programme de champ école. 

Le facilitateur guide tout simplement l’apprentissage en créant des opportunités qui 

amènent les participants à s‘engager dans de nouvelles expériences. Cette approche 

garantit que les informations sont pertinentes et adaptées aux besoins réels des 

participants. 

 

¶ La formation suit le cycle naturel du sujet de l’étude : Dans leschamps écoles, la formation 

est calquée sur le cycle naturel du sujet d’étude, par exemple « de la sélection des 

semences à la récolte », c’est-à-dire « de la graine à la graine ». Cela permet aux 

producteurs de discuter et d’observer ce qui se passe dans le champ d’apprentissage et 

de le comparer avec ce qui se passe dans leurs propres champs. Les producteurs ont la 

possibilité de comprendre ce qui se passe dans les differentes phases de production, tout 

au long du cycle complet. Par exemple, l‘apprentissage du désherbage a lieu au moment 

où il faut effectivement désherber. 

 

¶ Apprendre de ses erreurs : le changement de comportement nécessite du temps et de la 

patience. L’apprentissage est un processus évolutif caractérisé par une communication 

libre et ouverte, la confrontation, l’acceptation, le respect et le droit à l’erreur. Ceci est 

crucial dans la mesure où l’on apprend plus de ses erreurs que de ses réussites. 

L’expérience que chaque personne a de la réalité est unique. 

 

¶ L’objectif est l’acquisition de compétences et non d’informations : dans l’approche des 

champs écoles, l’accent est mis sur le développement de qualifications et de compétences 

plutôt que sur l’assimilation d’informations sur les nouvelles technologies. Il s’agit de 

comprendre les aspects scientifiques élémentaires qui sous-tendent les divers aspects de 

l‘agroécosystème afin de permettre aux agriculteurs de réaliser leur propre processus 

d’innovation, c‘est-à-dire de comprendre le « pourquoi » derrière le « comment ». 

 

¶ Apprentissage par la découverte : autant que possible, les informations techniques sont 

abordées par des exercices d’initiation.Par exemple, on creuse des fosses pour analyser 

les types et les couches du sol, on élève des tiques pour comprendre leur cycle de vie, 

etc.L‘apprentissage par la découverte constitue une composante essentielle de l’approche 

champ école parce qu’elle aide les participants à s’approprier du contenu de 

l’apprentissage et à garantir qu‘ils seront en mesure de reproduire les activités et d’obtenir 

les résultats par eux-mêmes. 

 

¶ Les problèmes sont présentés en tant que défis et non en tant que contraintes. Les groupes 

apprennent différentes méthodes d‘analyse pour les aider à acquérir la capacité à cerner 

et à résoudre tout problème qu‘ils pourraient rencontrer dans leur vie quotidienne. 

 

¶ L’apprentissage expérientiel : l’hypothèse de base est que l’apprentissage est toujours 

enraciné dans une expérience antérieure, qui est unique pour chaque personne, et que 

toute tentative de promouvoir un nouvel apprentissage doit d’une manière ou d’une autre, 

prendre en compte cette expérience. Ainsi, le partage et les discussions entre ses 

membres constituent un élément essentiel d’un groupe champ école. 
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¶ Essais et expérimentation collectifs : l’innovation et l’expérimentation sont des éléments 

essentiels du processus d’un champ école et permettent aux agriculteurs d’apprendre et 

de renforcer leurs capacités à adapter et à améliorer constamment la façon dont ils gèrent 

leurs ressources. Dans l’approche champ école, l’accent porte davantage sur le processus 

d’expérimentation et d’analyse que sur la production de résultats de recherche en rapport 

aux technologies. Les essais menés par le groupe – que ce soit sur la culture ou l’élevage 

– sont au cœur de l’apprentissage du champ école parce que le site des essais devient 

habituellement le point de rencontre et l’espace d’apprentissage du groupe.  

 

¶ Faciliter mais ne pas enseigner : Des facilitateurs qualifiés (généralement des agents de 

vulgarisation du gouvernement ou des ONG ou des membres de la communauté) guident 

l‘apprentissage en encadrant et en appuyant les participants pour qu’ils prennent la 

responsabilité de leur propre apprentissage grâce, entre autres, à l’utilisation d’outils 

d’évaluation participative. Le facilitateur contribue et anime les discussions du groupe pour 

que celui-ci parvienne à un consensus sur les mesures à prendre. Un ou deux facilitateurs 

sont affectés à un groupe champ école pour toute la durée du cycle d‘apprentissage et ils 

doivent assister à toutes les réunions régulières du champ école. Les facilitateurs sont 

formés lors d’une formation formelle des facilitateurs (FdF) organisée et dirigée par des 

maîtres formateurs expérimentés avant le début d‘un cycle de champ école. Au besoin, 

des chercheurs, des spécialistes et des experts externes sont parfois invités à fournir un 

appui technique aux groupes de champs écoles. 

 

¶ Chaque CEP est unique : les sujets d’apprentissage des champs écoles doivent être 

choisis par la communauté et les membres du groupe. Les activités de formation doivent 

être définies en référence aux lacunes de connaissances et de compétences de la 

communauté et devraient également prendre en considération son niveau de 

compréhension. Chaque groupe est différent et a ses propres besoins et réalités. Comme 

les participants déterminent le contenu de leur formation, chaque champ école est donc 

unique. 

 

¶ Processus de formation systématique : Tous les champs écoles suivent le même 

processus de formation systématique fondé sur l’observation et l’analyse des activités 

expérimentales dans les champs ou la ferme. Les séances d‘apprentissage en champ 

école sont généralement bouclées en une demi-journée (de 3 à 4 heures). 

Chaque séance de champ école comprend au moins trois activités : (i) l’analyse agro-

écosystémique(AAES) qui est un processus d’observation, d’analyse et de prise de 

décision pour la gestion des exploitations, (ii) les sujets spéciaux ou « thèmes du jour » 

incluent habituellement des informations techniques pour compléter l’apprentissage par la 

pratique. (iii) les exercices de dynamique de groupe qui développent l’esprit d‘équipe et les 

compétences organisationnelles du groupe. 

  



 
8 

1.6. Phases et étapes de mise en îuvre du champ école 

L’organisation et la réussite de la formation en champ école nécessitent un ensemble de 

dispositions qui comportent 10 étapes regroupées en 3 phases :  

Phase préparatoire 

¶ Réaliser une étude de référence : il s’agit d’une étude simple qui vise à évaluer les 

conditions de mise en place des champs écoles dans la zone ciblée. 

¶ Former les facilitateurs : les agents de vulgarisation doivent recevoir une formation sur la 

méthodologie des champs écoles et sur des thèmes techniques dans les domaines agro-

sylvo-pastoral, halieutique et faunique (ASPHF). 

¶ Effectuer un travail de base avec chaque communauté bénéficiaire : il consiste à (i) 

organiser une réunion d’information / sensibilisation de la communauté, (ii) réaliser un 

diagnostic participatif pour identifier les besoins de la communauté, (iii) sélectionner les 

membres du champ école, (iv) déterminer le site d’apprentissage. 

¶ Installerles champs écoles : l’installation d’un champ école se rapporte à (i) l’organisation 

du groupe des apprenants (structure fonctionnelle), (ii) l’élaboration du curriculum 

d’apprentissage, basé sur les problèmes (besoins) clés identifiés. 

Phase fonctionnement 

¶ Animer les sessions du champ école : le groupe se rencontre une fois par semaine lors 

d’une session qui dure, au maximum, quatre (04) heures, afin de conduire des 

expérimentations (tests) comparatives sur le terrain et d’autres exercices d’apprentissage 

centrés sur les besoins identifiés. 

¶ Organiser des visites commentées : c’est un évènement au cours duquel  les membres du 

champ école partagent avec les non membres des compétences et connaissances 

acquises au cours du processus d’apprentissage. 

¶ Organiser des visites d’échanges : ce sont des visites éducatives rendues à d’autres 

champs écoles, des institutions ou des producteurs innovateurs en vue d’échanger des 

technologies ou de meilleures pratiquestestées et des innovations. 

¶ Assurer un suivi continu des activités du champ école pour reorienter les activités et 

ameliorer les resultats.  

¶ Effectuer des évaluations finales : il s’agit de vérifier, à la fin du processus d’apprentissage, 

si les objectifs du groupe champ école sont atteints. A cet effet, les données élaborées lors 

de l’analyse des problèmes doivent être correctement enregistrées, car elles constituent 

l’information de base pour l’évaluation. 

¶ Organiser une cérémonie de clôture : C’est un moyen de donner une visibilité aux activités 

dans la communauté et éventuellement susciter de l’intérêt pour un nouveau cycle 

d’apprentissage. 

Phase post-formation 

¶ Suivre les membres des champs écoles : le suivi implique (i) d’assurer aux producteurs 

une formation continue en se basant sur les résultats de l’évaluation finale ou des 

nouveaux besoins exprimés, (ii) d’encourager la création de réseaux de champs écoles en 

vue de faciliter le partage d’expériences, (iii) d’identifier des producteurs facilitateurs (ou 

facilitateur endogène) dont les compétences seront renforcées afin que ceux-ci assurent 

la relève de l’appui-conseil à leurs communautés d’origine et au profit des communautés 

voisines. 
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1.7. Limites et défis des champs écoles 

Les expériences antérieures de conduite des champs écoles dans différents pays ont montré 

un certain nombre de limites et de défis qui doivent être pris en considération au moment de 

décider de l’utilisation potentielle des champs écoles. 

¶ La qualité de l’apprentissage, qui dépend fortement de la qualité du facilitateur du champ 

école et de la formation/ mentorat de bons facilitateurs, repose sur le temps et les fonds 

investis dans les activités. 

¶ Les champs écoles nécessitent de l’investissement en temps et en engagement. Les 

programmes de formation tout au long d’une saison/cycle ne sont pas des solutions 

instantanées et la construction d’équipes est un processus à long terme. 

¶ Les programmes de champs écoles ont besoin d’espace et de temps pour l’inattendu, pour 

l’innovation (axée sur la planification et les réactions des communautés). Cet espace n’est 

souvent pas offert par les projets/ programmes, qu’ils soient du gouvernement ou des 

ONG, à moins que davantage de considération ne soit donnée aux organisations 

paysannes et aux mouvements sociaux qui les appuient. 

¶ Les institutions ne sont souvent pas bien préparées pour s’adapter ou accueillir le 

changement, ou pour embrasser une diversité croissante d’activités, de sorte que les 

relations parmi et entre les communautés et les institutions (comme la vulgarisation) sont 

une source centrale de tension. 

¶ Les tendances descendantes à simplifier et/ou normaliser les programmes d’études 

(expérimentations) tendent à rendre les champs écoles mécaniques (en particulier au 

moment de la transposition à plus grande échelle), entraînant des programmes de 

mauvaise qualité qui négligent l’agro-écologie locale. 

¶ Il n’est pas toujours facile d’attribuer les changements de comportement ou de pratiques 

seulement aux champs écoles, car les impacts des champs écoles se retrouvent dans un 

éventail de domaines.L’évaluation d’impact des champs écoles est donc extrêmement 

complexe et intersectorielle par nature. 
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2. Conception des programmes de champs-écoles 

Les expériences antérieures ont relevé que le succès des programmes de champs-écoles 

dépendent en grande partie de la qualité de leur conception. En effet, lors de la conception 

d’un projet champ-école, il faudrait veiller spécialement à recourir aux services d’un 

gestionnaire de projet, de maîtres formateurs, de superviseurs et de facilitateurs compétents. 

Les structures mettanten œuvre les champs-écoles devraient disposer d’un maître formateur 

spécialisé en champ-école affilié à l’organisation. 

Dans la conception des programmes de champs-écoles, différentes considérations doivent 

être prises en compte. Les champs-écoles ont un certain nombre de forces mais aussi 

quelques limites. Au moment de concevoir et/ou de gérer un programme, il est important 

d’étudier si un champ-école est l’intervention la plus appropriée, étant donné la nature du 

problème à traiter dans le contexte spécifique. 

Lorsque les champs-écoles sont jugés applicables, le plan final du programme doit être en 

accord avec la politique en vigueur et l’environnement institutionnel. Toutefois, il est également 

nécessaire de comprendre l’environnement opérationnel au niveau du terrain/communauté 

que ciblent les programmes qui utilisent les champs-écoles. 

2.1. Evaluer la dimension temporelle 

La durée possible du programme champ-école est un aspect important de la programmation 

des champs-écoles. Les calendriers influencent la qualité des champs-écoles et la nature des 

interventions, et peuvent façonner les objectifs des champs-écoles. Ils peuvent être dictés par 

le contexte ou les fonds/budgets disponibles et la nature des problèmes à traiter, ou une 

combinaison de facteurs. 

Tableau 1 : Evaluation de la dimension temporelle dans le développement des 

programmes/projets champs-écoles. 

Durée du 

projet 

Recommandations 

< 6mois Trop court - envisager autre chose que les champs-écoles 

6
 à

 1
2
 m

o
is

 

Pas recommandé à moins que l’utilisation des champs-écoles soit la solution 

testée la plus réalisable dans les circonstances qui prévalent. 

Si le problème identifié peut être réglé à court terme ou si des activités de 

courte durée peuvent contribuer à régler le plus gros problème (par ex., traiter 

une épidémie de maladies des cultures), une saison d’activités des champs-

écoles peut être mise en œuvre. Toutefois, le suivi peut ne pas être possible 

et les liens avec d’autres interventions mises en place sont essentiels. 

L’utilisation de personnel qualifié pertinent venant  des ecoles de formation 

des techniciens de developpement ruralou  des services de vulgarisation 

comme facilitateurs est recommandée car il n’y aura pas le temps de 

développer les capacités de producteurs-facilitateurs, à moins qu’il n’y en ait 

déjà dans la localité. Si/quand des sources de financement sont disponibles 

pour le suivi, assurer l’inclusion d’un appui au suivi afin de consolider le 

champ-école initié. 
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Durée du 

projet 

Recommandations 

J
u
s
q
u
ô
¨
 
2
 
a
n
s

 
C’est la durée minimum recommandée pour une mise en œuvre des champs-

écoles de qualitéacceptable. 

Durant cette période, les problèmes identifiés et émergents peuvent être 

traités dans une certaine mesure; les activités d’apprentissage peuvent être 

couvertes de manière exhaustive et la programmation peut prendre en 

considération l’intégration indispensable des aspects à court et moyen terme 

dans la conception. La vitesse à laquelle un programme peut s’étendre 

dépend de ce qui est déjà en place. Il faut suffisamment de temps pour 

renforcer ou accroître la capacité à mettre en œuvre l’identification des 

producteurs facilitateurs, et les encadrer si possible, mais cette période ne 

permettra pas le plein développement de leurs capacités. La durée est très 

limitée en termes d’appui aux activités de suivi. 

P
lu

s
 d

e
 2

 a
n

s
 

Cette durée plus longue est idéale et permettra la mise en œuvre des cycles 

de base des champs-écoles ainsi que des activités de suivi. 

La programmation peut envisager d’installerdes champs-écoles pour traiter 

des problèmes à court,moyen et long terme dans le domaine du 

développement, y compris des questions complexes. 

La conception doit prendre en considération le développement des groupes 

champ-école afin qu’ilspuissent grandir et se transformer en institutions de 

coordination viables de niveau supérieuret saisir ainsi d’autres opportunités. 

La durée offre la possibilité de développer une masse critique de facilitateurs 

ainsi que de maîtres formateurs, si cela s’avère nécessaire; elle offre 

également l’occasion de développer les capacités des agriculteurs en tant 

que facilitateurs –essentiel pour la pérennité. 

 

2.2. Evaluer le contexte local 

La liste de contrôle ci-dessous indique les mesures préparatoires aux champs-écoles à 

entreprendre avant la conception d'un programme champ-école. 

¶ Tenir des consultations avec les parties prenantes locales, par exemple les organisations 

paysannes, les ministères(départements pertinents comme ceux del’agriculture, de 

l’élevage, de l’environnement,), les ONG et d’autres; pendant lesconsultations, présenter 

l’approche/concept des champs-écoles, rechercher la collaboration et la participation; 

explorer les zones d’intervention dans les plans en cours qui pourraient former une base 

pour la mise en oeuvre des champs-écoles. 
 

¶ Rassembler et examiner les données secondaires, comme les statistiques, les rapports 

des recensements, les revues des ateliers et les études démographiques. 
 

¶ Identifier là où les besoins sont les plus urgents à l’aide d’indicateurs comme la pauvreté, 

l’insécurité alimentaire, la malnutrition, la faible productivité. 
 

¶ Travailler avec les communautés localespour concevoir, mener et interpréter une enquête 

de base initiale et/ou une analyse du contexte liées aux conditions biophysiques et socio-
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économiques dans les zones cibles potentielles, notamment l’évaluation des pratiques 

culturelles qui pourraient entraver ou faciliter l’adoption de technologies, et la participation 

de certains groupes ethniques ou de sexe. 
 

¶ Tenir des discussions avec les communautés locales et les autorités pour identifier 

l’orientation géographique spécifique de la mise en œuvre d’un CEAP, sur la base 

d’indicateurs semblables à ceux mentionnés ci-dessus. 

2.3. Etablir les partenariats nécessaires 

Les champs-écolesne doivent pas être utilisés de façon isolée mais plutôt être vus comme un 

complément à des systèmes plus larges de prestations de services, et s’inscrire dans une 

stratégie à plus long terme aux facettes multiples, articulée autour d’interventions 

complémentaires se renforçant les unes avec les autres. Des partenariats et des synergies 

doivent par conséquent être noués avec d’autres formes d’initiatives de développement, des 

institutions, des ONG et des agences gouvernementales, en fonction des opportunités. Par 

exemple, des liens doivent être développés entre les programmes et/ou les groupes de champ-

école pour garantir la qualité technique des expériences. Des personnes ressources 

techniques du gouvernement local ou des organismes éducatifs doivent venir appuyer les 

facilitateurs sur des sujets spécifiques, le cas échéant. 

Tableau 2 : Rôles des acteurs du système national de vulgarisation et dôappui conseil agricole 

Niveau Principaux 
acteurs 

Principaux rôles dans la mise en îuvre des champs-
écoles 

C
e

n
tr

a
l 

Tutelle du 
projet/programme 

¶ coordonner l’ensemble du processus d’implémentation 
des champs-écoles ; 

¶ organiser les sessions de formation des maitres 
formateurs ; 

¶ organiser les sessions de formation des facilitateurs ; 

¶ fournir le petit équipement et les intrants pour 
l’installation des champs-écoles ; 

¶ financer et coordonner le partenariat technique et 
opérationnel pour l’animation et la supervision des 
champs-écoles. 

Directions 
techniques 
publiques, ONG, 
OP, 
projets/programme 

¶ proposer des cadres pour assurer la fonction de maitre 
formateur ; 

¶ contribuer à l’élaboration des curricula de formation des 
maîtres formateurs et/ou facilitateurs 

¶ assurer la supervision des activités des champs-écoles 
sur le terrain. 

Institutions de 
recherche 

¶ inventorier et capitaliser les bonnes pratiques agro-sylvo-
pastorales  et centrées sur le changement climatique; 

¶ contribuer à l’élaboration des curricula de formation des 
maîtres formateurs et/ou facilitateurs ; 

¶ contribuer à la formation des maitres formateurs. 
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Niveau Principaux 
acteurs 

Principaux rôles dans la mise en îuvre des champs-
écoles 

R
é

g
io

n
s
/D

é
p
a

rt
e
m

e
n
ts

/c
o

m
m

u
n
e

s
 Structures 

déconcentrées des 
services 
techniques 
publiques, ONG, 
OP, projets/ 
programmes 

¶ identifier les zones d’implantation des champs-écoles; 

¶ proposer des cadres pour assurer la fonction de maitre 
formateur ; 

¶ proposer des agents pour assurer la fonction de 
facilitateur ; 

¶ conduire les activités d’installation et d’animation des 
champs-écoles ; 

¶ effectuer des missions conjointes (intersectorielles) de 
supervision des activités des champs-écoles sur le 
terrain ; 

¶ participer à des réunions trimestrielles intersectorielles 
pour le suivi de la mise en œuvre des activités champs-
écoles ; 

¶ produire les rapports d’activités conformément aux 
clauses des protocoles d’accord. 

V
ill

a
g
e

s
 Communautés 

d’agropasteurs 
¶ sélectionner les participants au processus 

d’apprentissage dans les champs-écoles ; 

¶ fournir le cadre d’apprentissage (champs ou animaux, 
etc.) ; 

¶ contribuer aux dépenses liées à l’apprentissage. 

2.4. Cadrer les objectifs du programme 

Le programme champ-écoles doit être en accord avec les programmes nationaux ou 

régionaux pertinents du pays. Les buts et objectifs formulés doivent par conséquent contribuer 

aux priorités départementales/régionales ou nationales, selon les besoins. 

La première étape de la formulation d’un programme champ-école ou des composantes 

champs-écoles de programmes existants est liée généralement à la définition des objectifs et 

des composantes clés du programme, à savoir les résultats dans la terminologie du cadre 

logique. Lorsque cela est clair, les activités peuvent être définies. Les objectifs peuvent varier 

selon le contexte dans lequel le champ-école est mis en œuvre et si le champ-école est le 

centre d’une intervention particulière ou simplement une composante d’un programme plus 

vaste. 

ÉVITER LA DÉPENDANCE! 

Les Champs-écoles sont une activité orientée sur l’apprentissage. Pour favoriser 

l’apprentissage, certains intrants doivent être fournis par le programme. Toutefois, il faut 

prendre certaines précautions pour s’assurer que le possible syndrome de dépendance ne soit 

pas incorporé au programme. La fourniture d’intrants doit être conditionnée à une contribution 

d’accompagnement des membres du groupe, afin d’empêcher qu’elle devienne le principal 

facteur de motivation des agriculteurs pour participer aux activités des champs-écoles, plutôt 

que les résultats envisagés de l’apprentissage. Cela peut être particulièrement le cas dans 

des contextes d’urgence et de reconstruction. 
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2.5. Définir la portée géographique 

La répartition et la portée géographique des interventions des champs-écoles sont des 

considérations clés au moment du démarrage. Le nombre de groupes prévus ou souhaités est 

souvent déterminé en fonction de la disponibilité des fonds, de l’appui politique ou des limites 

en matière de sélection des facilitateurs potentiels. 

Il y a une tendance générale chez les gestionnaires de programme à vouloir répartir les 

groupes champs-écoles de manière à peu près égale à travers les zones géographiques 

couvertes, c’est-à-dire saupoudrer sur une zone plus grande. 

Les pressions politiques pour couvrir de nombreuses zones administratives, le partage égal 

de ressources limitées et l’appui des pouvoirs publics locaux en sont souvent la raison. 

Pourtant, l’expérience a montré un certain nombre d’avantages au groupement des 

interventions des champs-écoles, à savoir de nombreux groupes à l’intérieur d’une localité 

donnée. Il est nécessaire d’éviter la dispersion des champs-écoles afin de créer des pôles de 

developpement qui facilitent les aspects logistiques et l’echanges d’expériences entre 

différents groupes. 

2.6. Dresser le bilan des besoins en ressources humaines 

Le renforcement des capacités dans les champs-écoles a de fortes incidences financières car 

les programmes champs-écoles dépendent de la qualité de l’apprentissage suivi par les 

maîtres formateurs ainsi que les facilitateurs. Il est nécessaire d’identifier l’expertise 

appropriée et adéquate pour entreprendre les interventions, et d’investir dans des programmes 

de renforcement des capacités de qualité pour la réussite des champs-écoles. Le processus 

de conception doit prévoir les ressources adéquates pour le développement des capacités 

requises tout au long de la mise en œuvre du programme champ-école. 
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Tableau 3 : Quelques consid®rations de base sur lôanalyse des besoins en renforcement de capacité afin de faciliter la planification et la 

budgétisation. 

Question 1 : Y a-t-il déjà des maîtres formateurs dans le pays ? 

Oui Non 

Les maîtres formateurs sont-ils rapidement disponibles et ont-ils 

l’expertisetechnique requise? 

Le programme est de taille importante (plus de 50 groupes de champ-

école) et de longue durée (3 ans min.). 

Oui Non Oui Non 

Les utiliser pour exécuter 

leprogramme de formation des 

facilitateurs (FDF) et appuyer 

techniquement le programme. 

Prévoir un budget pourune 

formation de maîtresformateurs. 

Prévoir un budget pourune 

formation de maîtresformateurs. 

Envisager d’utiliser des maîtres 

formateursextérieurs pour le 

démarrage etl’encadrement du 

programme 

Question 2 : Y a-t-il un système public de vulgarisation en place ? 

Oui Non 

Soutient-il l’apprentissage participatif en groupe? Des ONG ou d’autres acteurs de la société civile sont-ilsdisponibles? 

Oui Non Oui Non 

Envisager d’utiliser le système 

public de vulgarisationcomme point 

d’entrée pourl’intervention de 

votreprogramme champ-école 

Envisager d’utiliser 

d’autresacteurs, mais impliquer 

lesacteurs du système public de 

vulgarisation afin de 

développerleurs capacités. 

Envisager de les utilisercomme 

point d’entrée pourl’intervention de 

votreprogramme champ-école. 

Envisager la mise en œuvre 

directe au niveau communautaire 

d’interventions menées par des 

agriculteurs, ou déplacer le 

programme dans une autre zone, 

ou appuyer l’ouverture de bureaux 

par des ONG si c’est réalisable. 

Question 3 : Les agents publics de vulgarisation sont-ils disponibles au niveau local ? 

Oui Non 

Le programme est-il de longue durée? Envisager d’utiliser des facilitateurs producteurs ou de lacommunauté. 

Oui Non 

Envisager d’utiliser les 

agentspublics de 

vulgarisationpendant la première 

phaseet passer ensuite à des 

Utiliser les agents publicsde 

vulgarisation commefacilitateurs 

des CEAP. 
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CEAPdavantage menés par 

lesagriculteurs. 

 

Question 4 : Lôexpertise technique est-elle disponible sur le point dôentr®e technique des champs-écoles ? 

Oui Non 

Envisager d’utiliser les experts techniques disponibles Obtenir/recruter l’expertise technique des régions voisines ou des 

experts étrangers. 

Question 5 : Existe-t-il des manuels et de la documentation sur les domaines techniques dôintervention envisag®s ? 

Oui Non 

Les manuels sont-ils adaptés et dans une langue/format appropriés pour 

les facilitateurs? 

Investir dans des processus d’élaboration de manuels. 

Oui Non 

Utiliser la documentation existante 

sur les champs-écoles 

Investir dans l’adaptation des 

manuels ou la traduction dans les 

langues locales. 

Question 6 : Lôinteraction sociale entre les femme et les hommes du milieu rural est-elle possible ? 

Oui Non 

Les hommes et les femmes sont généralement impliqués oupeuvent être 

liés dans des activités agricoles similaires 

Généralement, le système culturel ou religieux décourage ou 

interditl’interaction conjointe homme-femme. 

Oui Non Oui Non 

Des groupes champs-écoles 

mixtes sontrecommandés. 

Des groupes champs-écoles 

mixtes sontrecommandés mais il 

fautprendre soin de veiller à ce 

queles processus de 

planificationdu programme soient 

ventiléspar sexe. Si les 

activitésagricoles sont très 

différentesselon les sexes, des 

groupeschamps-écoles unisexes 

peuvent êtreformés. 

Des groupes champs-écoles 

mixtes sontrecommandés mais il 

faut fairetrès attention à respecter 

lesnormes culturelles locales. 

Dansles cas extrêmes 

d’interdictionreligieuse, des 

groupes unisexespeuvent être 

formés. 

Des groupes champs-écoles 

mixtes sontrecommandés. 
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2.7. Elaborer le budget du programme de champs-écoles 

Un programme champ école implique un investissement considérable en ressources 

humaines, renforcement des capacités,équipement, fournitures et suivi, évaluationet 

apprentissage. Les divers coûts impliqués dans la mise en œuvre des programmes qui utilisent 

des champs-écoles doivent être budgétés pour un déploiement et une mise à l'échelle 

harmonieux. 

Le financement direct des activités d’apprentissage des groupes champs-écoles est préférable 

à un soutien en nature parce qu’il permet de renforcer l’appropriation et de développer les 

compétences de gestion financière du groupe. Quel que soit la forme du financement, le 

groupe devrait prendre part aux coûts. L’expérience a montré que grâce aux subventions, les 

groupes se sont largement approprié le processus du champ école et dans bon nombre de 

ces champs écoles la communauté et les participants contribuent fortement, avec des fonds 

de contrepartie et des intrants, matériels, et développent une capacité croissante à gérer leurs 

propres fonds et activités. 

Tableau 4 : Postes de d®penses ¨ consid®rer dans lô®boration du budget dôun programme/projet 

champ-école 

Rubrique Description 

1. Formation initiale et recyclage des maîtres formateurs (Formation initiale : 45 jours 
minimum, Recyclage : A la carte) 

Prise en charge de l’équipe de 
formateurs (maîtres formateurs 
séniors) 

¶ 2 à 3 maîtres formateurs séniors mobilisés pour toute 
la durée de la formation (minimum 45 jours) 

¶ Honoraires et/ou indemnités 

¶ Frais de transport 

¶ Autres frais eligibles 

Prise en charge de personnes 
ressources 

¶ Formateurs occasionnels, mobilisés pour couvrir 
certains sujets spécifiques 

¶ Honoraires et/ou indemnités 

¶ Frais de transport 

¶ Autres frais eligibles 

Prise en charges des 
participants (maîtres formateurs 
à former) 

¶ Indemnités 

¶ Frais de transport 

¶ Autres frais eligibles 

Mise en place du champ-école 
des formateurs 

¶ Petit équipement 

¶ Intrants 

¶ Matériel didactique 

¶ Frais d’animation 

Charges diverses ¶ Location salle de formation 

¶ Location de véhicule pour les sorties terrain 

¶ Matériel didactique 

¶ Cérémonie de clôture de la formation des maîtres 
formateurs 

¶ Couverture médiatique 

2. Formation initiale et recyclage des facilitateurs (Formation initiale : 27 jours minimum, 
Recyclage : A la carte) 

Prise en charge de l’équipe de 
formateurs (maîtres formateurs 
séniors) 

¶ 2 à 3 maîtres formateurs mobilisés pour toute la 
durée de la formation  

¶ Honoraires et/ou indemnités 

¶ Frais de transport 



 
18 

Rubrique Description 

Prise en charge de personnes 
ressources 

¶ Formateurs occasionnels, mobilisés pour couvrir 
certains sujets spécifiques 

¶ Honoraires et/ou indemnités 

¶ Frais de transport 

Prise en charges des 
participants (maîtres formateurs 
à former) 

¶ Indemnités 

¶ Frais de transport 

Mise en place du champ-école 
des facilitateurs 

¶ Petit équipement 

¶ Intrants 

¶ Matériel didactique 

¶ Indemnité d’animation 

¶ Visite commentée 

¶ Cérémonie de clôture 

Mise en place des champs-
écoles associés 

¶ Petit équipement 

¶ Intrants 

¶ Matériel didactique 

¶ Indemnité d’animation 

¶ Visite commentée 

¶ Cérémonie de clôture 

Charges diverses ¶ Location salle de formation 

¶ Location de véhicule pour les sorties terrain 

¶ Matériel didactique 

¶ Cérémonie de clôture de la formation des 
facilitateurs 

¶ Couverture médiatique 

3. Formation des gestionnaires et points focaux  

Prise en charge des formateurs ¶ Honoraires et/ou indemnités 

¶ Frais de transport 

Prise en charge des participants  ¶ Indemnités 

¶ Frais de transport 

Charges diverses ¶ Location salle de formation 

¶ Couverture médiatique 

4. Mise en îuvre des champs-écoles 

Prise en charge du facilitateur Indemnités mensuelles pendant 6 à 18 mois selon la 

durée prévue pour les champs-écoles 

Matériel didactique ¶ Fournitures (registres, cahier pour les apprenants, 

planchette, padex, papier, bics, crayons, gomme, 

etc.) 

¶ Petit équipement (variables en fonction des activités 

du champ-école) 

¶ Intrants agro-sylvo-pastoraux (variables en fonction 

des activités du champ-école) 

Evènements ¶ Visites d’échanges 

¶ Voyages d’étude 

¶ Visites commentées 

¶ Cérémonie de clôture (remise de certificat) 

Volet financier ¶ Financement des activités génératrices de revenus 
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Rubrique Description 

¶ Initier les associations villageoises d’épargne et de 

crédit (formation et kit AVEC) 

5. Suivi-évaluation et apprentissage 

Planification et capitalisation ¶ Ateliers d’élaboration de curricula 

¶ Atelier de planification et bilan annuel 

Suivi-coachingregulier ¶ Indemnités et frais de déplacement pour les missions 

de supervision au niveau communal, départemental, 

régional et national. 

Evaluation ¶ Enquête de référence 

¶ Evaluations à mi-parcours, final et d’impact 

¶ Succès stories 

Evènements ¶ Journées portes ouvertes 

¶ Voyages d’étude national ou international 

6. Coordination du projet et appui technique 

Personnel Coordonnateur du programme, conseiller technique, 

agent du suivi, évaluation et apprentissage, Experts 

techniques à court terme, personnel administratif 

Voyage sur le terrain Allocation assez conséquente pour les frais de voyage 

sur le terrain. 

Équipement de bureau Ordinateurs portables, imprimante et téléphones 
portables selon les besoins. 
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3. Développement des capacités humaines pour les Champs-écoles 

3.1. Formations des formateurs des champs écoles 

3.1.1. Modèles de formation des formateurs des champs-écoles 

Pour une mise en œuvre de qualité de l’approche des champs écoles, il est nécessaire de 

créer un pool suffisant de formateurs c’est-à-dire des maîtres formateurs et des facilitateurs 

qui soutiendront le processus d’apprentissage sur le terrain. Différents modèles de formation 

de formateurs de champs écoles ont été testé à travers le monde ainsi qu’au Niger. Les deux 

modèles suivants permettent d’offrir une formation de qualité aux formateurs : 

¶ Formation continue durant tout le cycle de production, couvrant la durée entière d’une 

campagne ; 

¶ Formation en zigzag ou séquentiels durant tout le cycle avec un temps d’activités en 

session et un temps de repos ou d’activités en intersession. 

Le tableau 5donne quelques avantages et inconvénients de chacun des modèles de formation 

de formateurs des champs-écoles. Aussi Les points 3.2 et 3.3 du document présente des 

exemples de formation de maîtres formateurs et de facilitateurs suivant le modèle séquentiel. 

3.1.2. Choix du site de la formation des facilitateurs 

La formation maitres formateurs et des facilitateurs allie des séquences théoriques en salle et 

des séquences pratiques sur le terrain. Le site retenu pour abriter une formation des 

formateurs en approche champs écoles doit offrir les différentes commodités pour 

l’apprentissage mais aussi l’hébergement et la restauration. Ainsi, les critères suivant devront 

être pris en compte dans le choix du site : 

¶ disponibilité d’une salle de formation pouvant contenir l’effectif des participants et offrant 

un minimum de commodités, notamment l’eau, l’électricité les toilettes et la ventilation ; 

¶ présence d’une communauté agropastorale offrant les conditions pour le champ école des 

facilitateurs (expérimentations sur les cultures et l’élevage) ; 

¶ disponibilité de logements pour l’hébergement des facilitateurs et des maîtres formateurs ; 

¶ disponibilité d’un site pour la pratique (installation de champ école des facilitateurs) ; 

¶ accédé aux services tels que les institutions financières, les restaurants. 
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Tableau 5: Modèles de formation des formateurs 

Avantages (+) Inconvénients (-) 

Formation continue des facilitateurs durant tout un cycle de production agricole 

¶ Développement de facilitateurs solides, compétents et pratiques. 

¶ Formationinclut l’exécution d’un cycle complet d'une 

culture/système de production agricole sur le terrain, gérée par 

les facilitateurs formés. Cela optimise l’apprentissage par la 

pratique. 

¶ Développe la cohésion et un solide travail d’équipe parmi les 

facilitateurs. 

¶ Favorise le changement d’attitudes et de comportement parmi les 

participants. 

¶ Faible dépendance au matériel de formation préétabli puisque les 

participants ont suffisamment de temps pour créer leur propre 

matériel. 

¶ Peut être très coûteux. 

¶ Difficile d'obtenir les maîtres formateursnécessaires pour gérer la 

formation. 

¶ Oblige les participants à abandonner toute autre tâche 

professionnelle. 

¶ Les structures sont réticentes à envoyer du personnel au loin 

pour de longues périodes et peuvent envoyer des candidats de 

moins bonne qualité. 

¶ Les longs séjours loin de la maison perturbent la vie familiale et 

communautaire, en particulier pour les femmes. 

Formation en zigzag/séquentielle des formateurs durant toute une campagne agricole 

¶ Moins onéreuse comparativeme à la formation continue, à moins 

que les frais de voyage soient élevés pour les participants ; 

¶ Le temps passé loin de la cellule familiale et des tâches 

professionnelles habituelles est limité, et donc plus acceptable 

pour les participants et leurs structures. 

¶ Réduction du nombre de thèmes abordés ou thèmes abordés de 

façon superficielle ; 

¶ Suivi difficile des champs écoles des formateurs pendant les 

intersessions ; 

¶ Absence des apprenants au cours de certaines périodes critiques 

de la conduite des expérimentations sur les cultures ou les 

animaux. Cela réduit leurs opportunités d’apprentissage. 
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3.2. Maîtres formateurs des champs écoles 

3.2.1. R¹les dôun ma´tre formateur 

Un Maître formateur est une personne ayant une expérience et une formation approfondie de 

la méthodologie des champs écoles. Le rôle principal d’un maître formateur comprend entre 

autres : 

¶ assurer la conception, la budgétisation et la gestion des programmes de champs écoles ; 

¶ appuyer l’élaboration de supports de formation, la création de nouveaux exercices de 

facilitation des champs écoles ; 

¶ organiser et animer les sessions de formation de facilitateurs des champs écoles, y 

compris la préparation et le suivi sur le terrain ; 

¶ assurer l’encadrement des activités de champs écoles sur le terrain, en particulier appuyer 

les facilitateurs sur place ; 

¶ assurer le suivi, l’évaluation et la documentation des expériences issues des champs 

écoles ; 

¶ être en général une personne-ressource en rapport à l’approche des champs écoles ; 

¶ être un membre actif du réseau des champs écoles pour appuyer les liens entre 

programmes/pays ; 

¶ mener le plaidoyer en faveur de l’approche des champs écoles en vue de l’éducation des 

communautés rurales. 

3.2.2. Sélection des maîtres formateurs 

S’il n’y a pas un réservoir suffisant de maîtres formateurs, ou lorsqu’un programme de champs 

écoles démarre dans un nouvel emplacement géographique et/ou pays, il est recommandé 

que des maîtres formateurs soient formés pendant un cycle complet (cycle de production) sur 

le terrain. Au Niger, les maîtres formateurs sont généralement choisi parmi les cadres du 

secteur agro-sylvo-pastoral suivant des critères généraux et des critères spécifiques à chaque 

sous-secteur. Dans tous les cas, les critères de sélection sont définis en fonction des activités 

ciblées par le projet/programme de champs écoles. 

Les critères généraux de sélection des maîtres formateurs 

¶ avoir une expérience de travail avec l’approche des champs écoles ou autres approches 

participatives de formation et de vulgarisation; 

¶ avoir de solides capacités en termes de facilitation, de comunication et de gestion de 

groupes ; 

¶ avoir une expérience de travail avec des outils d’évaluation participative des systèmes de 

production; 

¶ avoir des connaissances sur les questions liées aux changements climatiques ; 

¶ être disponible à participer à toutes les sessions de formation des maîtres formateurs ; 

¶ être disponible à participer à l’animation des sessions de formation des facilitateurs. 

Les critères spécifiques de sélection des maîtres formateurs du sous-secteur de l’agriculture 

¶ être ingénieur agronome ou ingénieur de vulgarisation agricole ou autre diplôme 

équivalent ; 
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¶ avoir une expérience générale dans la production agricole et dans la formation des agents 

et producteurs ; 

¶ avoir une bonne maitrise des techniques CES/DRS (zaï, diguettes anti-érosives, etc.) ; 

¶ avoir des connaissances en techniques de production et d’utilisation du compost ; 

¶ avoir des connaissances sur les techniques de lutte contre l’ensablement/envasement des 

mares, retenues d’eau, cours d’eau et sur les bonnes pratiques d’irrigation ; 

¶ avoir une bonne maitrise de l’approche sur la gestion integrée des maladies et ravageurs 

des cultures. 

Les critères spécifiques de sélection des maîtres formateurs du sous-secteur de l’élevage 

¶ être ingénieur d’élevage ou vétérinaire ou autre diplôme équivalent ; 

¶ avoir une expérience générale en élevage/pastoralisme et dans la formation des agents et 

producteurs ; 

¶ avoir une bonne maitrise des techniques de production fourragère et de gestion des stocks 

alimentaires (foin, résidus culturaux, paille, blocs multi nutritionnels, SPAI, etc.) 

¶ avoir une bonne connaissance des techniques d’intensification raisonnée des systèmes 

d’élevage (amélioration génétique, embouche, production laitière, aviculture villageoise 

améliorée, etc.)  

Les critères spécifiques de sélection des maîtres formateurs du sous-secteur environnement 

¶ être ingénieur ou inspecteur des eaux et forêts ou tout autre diplôme équivalent ; 

¶ avoir une expérience générale dans la gestion des ressources naturelles (eaux, sols, 

forêts, etc.) et dans la formation des agents et producteurs ; 

¶ avoir une bonne maîtrise des techniques de reboisement et de régénération naturelle 

assistée ; 

¶ avoir une bonne connaissance des techniques d’aquaculture et d’apiculture. 

3.2.3. Curriculum de formation des maitres formateurs 

Au Niger, les maîtres formateurs sont formés couramment suivant un modèle séquentiel sur 

la base de termes de référence produits par des maîtres formateurs séniors en collaboration 

avec les gestionnaires des projets/programmes. Un cycle de formation de maîtres formateurs 

couvre environ 45 jours repartis en cinq (04) sessions, sur une période de 06 mois. 

Le choix de la période de la formation des maîtres formateurs est fonction du domaine 

d’intervention. Par exemple, si l’attention porte sur les cultures, la formation doit durer toute la 

saison, avec les moments critiques de la formation alignés sur le calendrier cultural et la saison 

de production. 

Le curriculum de la formation est conçu pour développer les compétences théoriques et 

pratiques des maîtres formateurs sur les aspects suivants : 

¶ la démarche méthodologique des champs écoles ; 

¶ l’éducation non formelle des adultes ; 

¶ l’organisation et la mise en œuvre des programmes des champs écoles ; 

¶ le contenu technique supplémentaire pertinent extérieur à leur domaine de compétence ; 

¶ la facilitation, de formation participative et d’encadrement, et le bon état d’esprit. 

¶ la gestion de projet, les approches participatives, le suivi-évaluation et les compétences 

en matière de conception de programmes/formation. 
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Une formation de maîtres formateurs exige de la pratique avec des groupes champs écoles 

au niveau d’une communauté hôte. A cet effet, il est mis en place un champ école des 

formateurs (CEF) qui constitue un champ école pilote, un cadre d’apprentissage qui offre une 

expérience pratique aux participants pour pouvoir travailler avec de vrais groupes champs-

écoles, en testant le contenu technique, en convenant des priorités, etc. Il est préférable 

d’installer le CEF dans une localité qui dispose déjà d’un facilitateur formé. Ce dernier assurera 

la conduite des activités d’animation du CEF pendant les intersessions. 

Le curriculum ci-dessus (Tableau 6) est une adaptation de l’expérience de formation de 

maîtres formateurs dans le cadre d’une assistance technique de la FAO au PASEC. La 

formation d’une durée de 45 jours a couvert la période de avril à octobre 2019. La formation 

aporté sur l’approche des Champs Ecoles Agro-Pastoraux (CEAP) et l’Agriculture Intelligente 

face au Climat (AIC). 

3.2.4. Formateurs des maîtres formateurs 

L’animation de la formation des maîtres formateurs est assurée par une équipe de maîtres 

formateurs seniors, les maîtres formateurs stagiaires (apprenants) et des personnes 

ressources. 

L’équipe de maitres formateurs seniors 

La formation de nouveaux maîtres formateurs est assurée par une équipe composée de deux 

ou trois maîtres formateurs séniors ayant des profils complémentaires. Les maîtres formateurs 

séniors ont une expérience avérée dans l’approche des champs écoles et dans l’animation 

des sessions de formation des facilitateurs et/ou de maîtres formateurs. 

Les maîtres formateurs ont la responsabilité technique du processus de formation de 

nouveaux maîtres formateurs. Ils sont chargés de : 

¶ définir en collaboration avec les parties prenantes le curriculum de formation des maîtres 

formateurs ; 

¶ contibuer à l’élaboration des termes de référence de sélection des nouveaux maîtres 

formateurs, notamment dans l’identification des critères de sélection ; 

¶ élaborer les termes de références et les rapports des sessions de formation des maîtres ; 

¶ animer les séquences de formation des maîtres formateurs sur la méthodologie des 

champs écoles ; 

¶ développer et animer des modules en lien avec les thèmes techniques retenu dans le 

curriculum ; 

¶ orienter les interventions des personnes ressources (experts externes); 

¶ coacher les apprenants (maîtres formateurs stagiaires) lorsque leur intervention est 

requise pour l’animation de certains thèmes techniques ; 

¶ contribuer à la gestion de la logistique de la formation. 

Les personnes ressources 

Une personne ressource parfois appelée personne matière est une personne à qui on se réfère 

pour bénéficier de son expérience sur un sujet technique spécifique. Elle a une compétence 

ou un savoir dans un domaine. Ces personnes peuvent être soit des indépendants soit liés à 

des structures de recherche, de développement ou de vulgarisation. Pour la formation de 

nouveaux maîtres formateurs, l’équipe de maîtres formateurs séniors, avec l’appui des 

gestionnaires de projet, a recour à des personnes ressources pour couvrir des thèmes 
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techniques définis dans le curriculum de formation. Avant leur intervention, les personnes 

ressources doivent être briefer par les maîtres formateurs séniors sur les particularité de 

l’approche des champs écoles. 

Les apprenants (maîtres formateurs stagiaires) 

Les apprenants sont déjà experts dans différents domaines du secteur agro-sylvo-pastoral. Ils 

disposent donc des compétences pouvant être mises à profit dans leur propre formation. A cet 

effet, il est recommandé à l’équipe de maîtres formateurs séniors, une fois que le curriculum 

de formation est définie, de soumettre les apprenants à une auto-évaluation. L’auto-évaluation 

doit s’effectuer au moins deux semaines avant la tenue de la première session et vise à 

détecter les compétences existant au sein des participants pour le développement et 

l’animation de certains thèmes techniques du curriculum. Par ailleurs, l’auto-évaluation permet 

d’impliquer les apprenants dans la validation du curriculum de formation. 

Il est fortement recommandé d’associer les apprenants à l’animation de leur propre formation, 

ce qui est conforme aux méthodes d’éducation non formelle mais aussi participe au 

renforcement des compétences de ces derniers en matière de conception de modules et 

d’animation. 
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Tableau 6 : Exemple de curriculum de formation de maitres formateurs bas® sur lôexp®rience de formation dans le cadre dôune assistance technique 

de la FAO au PASEC 

Séquences Objectifs des séquences Activités à réaliser 

S
e

s
s
io

n
 1

 

D
u

ré
e

 :
 1

5
 j
o

u
rs

 

¶ Introduire les concepts de base de 

l’approche des champs écoles 

agropastoraux et de l’agriculture 

intelligente face au climat 

 

¶ Conduire les activités préliminaires pour 

l’installation du champ école des 

formateurs (champ-école pilote) 

¶ Travaux en salle  

¶ Introduire les concepts de base du changement climatique 

¶ Animer un module sur l’agriculture intelligente face au climat 

¶ Fournir les notions de base sur l’approche integré agro-sylvo-pastorale  

¶ Présenter la démarche méthodologique des champs écoles agropastoraux 

¶ Développer les principes d’éducation non formelle des adultes 

¶ Animer un module sur les techniques de facilitation et de communication 

 

¶ Travaux pratiques sur le terrain ou CEF (Champ-école pilote) 

¶ Tenir une séance d’information/sensibilisation au sein d’une communauté 

agropastorale bénéficiaire du champ-école pilote 

¶ Conduire une enquête de base avec la communauté agropastorale 

¶ Elaborer le curriculum d’apprentissage du champ-école pilote 

¶ Elaborer des protocoles expérimentaux pour le champ-école pilote (sur les 

cultures et les animaux) 

¶ Sélectionner les apprenants du champ-écolepilote 

¶ Identifier le champ et les animaux pour la conduite des expérimentations 

 

¶ Travaux de planification des prochaines sessions et intersession 

¶ Elaborer les termes de référence de la session 2 

¶ Identifier les experts (maîtres formateurs seniors, maîtres formateurs apprenant, 

personnes-ressources) en charge du développement et de l’animation des 

modules de la session 2 

¶ Elaborer la feuille de route des activités du champ-école pilote pendant 

l’intersession 1 
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Séquences Objectifs des séquences Activités à réaliser 

In
te

rs
e

s
s
io

n
 1

 

D
u

ré
e

 :
 1

 m
o

is
 

¶ Rendre compte aux parties prenantes 

des résultats de la précédente session 

 

¶ Assurer l’animation continue du champ-

école pilote 

 

¶ Préparer la prochaine session 

A. Restitution de la session aux parties prenantes 

¶ Elaborer et transmettre  le rapport de la session 1 à l’équipe de coordination du 

projet, par les maîtres formateurs séniors 

¶ Elaborer et présenter le rapport de la session 1 par chaque apprenant (maître 

formateur stagiaire) à sa structure de tutelle (supérieurs hiérarchiques et 

collègues) 

B. Animation continue du champ-école pilote 

¶ Mettre en œuvre la feuille de route de l’intersession 1 

¶ Rendre compte régulièrement des activités aux maîtres formateurs senior 

¶ Préparer le rapport d’animation du champ-école pilote au cours de l’intersession 

1 

 

C. Préparation de la prochaine session 

¶ Développer les modules planifiées pour la session 2, chaque expert désigné 

¶ Acquérir les équipements (petit matériel) et intrants nécessaires à la conduite 

des expérimentations du champ-école pilote 

¶ Acquérir les équipements (petit matériel) et intrants nécessaires pour les 

modules de la session 2 exigeant des travaux pratiques 

¶ Organiser le déplacement des personnes ressources 
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Séquences Objectifs des séquences Activités à réaliser 

S
e

s
s
io

n
 2

 

D
u

ré
e

 :
 1

0
 j
o

u
rs

 

¶ Animer des thèmes techniques en lien 

avec l’agriculture intelligente face au 

climat 

 

¶ Poursuivre l’animation du champ école 

des formateurs (champ-école pilote) 

A. Travaux en salle 

¶ Animer théoriquement les thèmes techniques 

Rappeler périodiquement certains aspects de la méthodologie des champ-école 

 

B. Travaux pratiques sur le terrain ou CEF (champ-école pilote) 

¶ Mettre en place les expérimentations du champ-école pilote 

¶ Assurer le suivi hebdomadire des expérimentations (AAES et entretien) 

¶ Effectuer les pratiques des thèmes techniques qui en exigent 

 

C. Travaux de planification des prochaines session et intersession 

¶ Elaborer les termes de référence de la session 3 

¶ Identifier les experts (maîtres formateurs seniors, maîtres formateurs apprenant, 

personnes-ressources) en charge du développement et de l’animation des modules 

de la session 3 

¶ Elaborer la feuille de route des activités du champ-école pilote pendant l’intersession 

2 
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Séquences Objectifs des séquences Activités à réaliser 

In
te

rs
e

s
s
io

n
 2

 

D
u

ré
e

 :
 1

 m
o

is
 

¶ Rendre compte aux parties prenantes 

des résultats de la précedente session 

 

¶ Assurer l’animation continue du champ-

écolepilote 

 

¶ Préparer la prochaine session 

A. Restitution de la session aux parties prenantes 

¶ Elaborer et transmettre  le rapport de la session 2 à l’équipe de coordination du 

projet, par les maîtres formateurs séniors 

¶ Elaborer et presenter le rapport de la session 2 par chaque apprenant (maître 

formateur stagiaire) à sa structure de tutelle (supérieurs hiérarchiques et 

collègues) 

B. Animation continue du champ-école pilote 

¶ Mettre en œuvre la feuille de route de l’intersession 2 

¶ Rendre compte regulièrement des activités aux maîtres formateurs senior 

¶ Préparer le rapport d’animation du champ-école pilote au cours de l’intersession 

2 

 

C. Préparation de la prochaine session 

¶ Développer les modules planifiées pour la session 3, chaque expert désigné 

¶ Acquérir les équipements (petit matériel) et intrants nécessaires à la conduite 

des expérimentations du champ-école pilote 

¶ Acquérir les équipements (petit matériel) et intrants nécessaires pour les 

modules de la session 3 exigeant des travaux pratiques 

¶ Organiser le déplacement des personnes ressources 
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Séquences Objectifs des séquences Activités à réaliser 

S
e

s
s
io

n
 3

 

D
u

ré
e

 :
 1

0
 j
o

u
rs

 

¶ Animer des thèmes techniques en lien 

avec l’agriculture intelligente face au 

climat 

 

¶ Poursuivre l’animation du champ école 

des formateurs (champ-école pilote) 

A. Travaux en salle 

¶ Animer théoriquement les thèmes techniques 

¶ Rappeler périodiquement certains aspects de la méthodologie des champs-écoles 

 

B. Travaux pratiques sur le terrain ou CEF (champ-école pilote) 

¶ Mettre en place les expérimentations du champ-école pilote 

¶ Assurer le suivi hebdomadire des expérimentations (AAES et entretien) 

¶ Effectuer les pratiques des thèmes techniques qui en exigent 

 

C. Travaux de planification des prochaines session et intersession 

¶ Elaborer les termes de référence de la session 4 

¶ Identifier les experts (maîtres formateurs seniors, maîtres formateurs apprenant, 

personnes-ressources) en charge du développement et de l’animation des modules 

de la session 4 

¶ Elaborer la feuille de route des activités du champ-école pilote pendant l’intersession 

3 
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Séquences Objectifs des séquences Activités à réaliser 

In
te

rs
e

s
s
io

n
 3

 

D
u

ré
e

 :
 1

 m
o

is
 

¶ Rendre compte aux parties prenantes 

des résultats de la précedente session 

 

¶ Assurer l’animation continue du champ-

école pilote 

 

¶ Préparer la prochaine session 

A. Restitution de la session aux parties prenantes 

¶ Elaborer et transmettre  le rapport de la session 3 à l’équipe de coordination du 

projet, par les maîtres formateurs séniors 

¶ Elaborer et presenter le rapport de la session 3 par chaque apprenant (maître 

formateur stagiaire) à sa structure de tutelle (supérieurs hiérarchiques et 

collègues) 

B. Animation continue du champ-école pilote 

¶ Mettre en œuvre la feuille de route de l’intersession 3 

¶ Rendre compte regulièrement des activités aux maîtres formateurs senior 

¶ Préparer le rapport d’animation du champ-école pilote au cours de l’intersession 

3 

 

C. Préparation de la prochaine session 

¶ Développer les modules planifiées pour la session 3, chaque expert désigné 

¶ Acquérir les équipements (petit matériel) et intrants nécessaires à la conduite 

des expérimentations du champ-école pilote 

¶ Acquérir les équipements (petit matériel) et intrants nécessaires pour les 

modules de la session 3 exigeant des travaux pratiques 

¶ Organiser le déplacement des personnes ressources 

¶ Préparer la cérémonie de clôture du Cycle de formation des maîtres formateurs 
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Séquences Objectifs des séquences Activités à réaliser 

S
e

s
s
io

n
 4

 

D
u

ré
e

 :
 1

0
 j
o

u
rs

 

¶ Animer des thèmes techniques en lien 

avec l’agriculture intelligente face au 

climat 

 

¶ Poursuivre l’animation du champ école 

des formateurs (champ-école pilote) 

 

¶ Organiser la cérémonie de clôture du 

cycle de formation des maîtres 

formateurs 

A. Travaux en salle 

¶ Animer théoriquement les thèmes techniques 

¶ Rappeler périodiquement certains aspects de la méthodologie des champ-école 

¶ Evaluer les connaissances des nouveaux maîtres formateurs 

 

B. Travaux pratiques sur le terrain ou CEF (champ-école pilote) 

¶ Mettre en place les expérimentations du champ-école pilote 

¶ Assurer le suivi hebdomadire des expérimentations (AAES et entretien) 

¶ Effectuer les pratiques des thèmes techniques qui en exigent 

¶ Evaluer le champ-école pilote 

 

C. Travaux de planification des prochaines session et intersession 

¶ Elaborer les termes de référence de la session 4 

¶ Identifier les experts (maîtres formateurs seniors, maîtres formateurs apprenant, 

personnes-ressources) en charge du développement et de l’animation des modules 

de la session 4 

 

D. Cérémonie de clôture du cycle de formation des maîtres formateurs 

¶ Impliquer les parties prenantes et la presse à la cérémonie de clôture 

¶ Remettre des certificats de participation aux nouveaux mâitres formateurs 

 

In
te

rs
e

s
s
io

n
 4

 

D
u

ré
e

 :
 1

 m
o

is
 

¶ Rendre compte aux parties prenantes 

des résultats de la précedente session 

 

A. Restitution de la session aux parties prenantes 

¶ Elaborer et transmettre  le rapport de la session 4 à l’équipe de coordination du 

projet, par les maîtres formateurs séniors 

¶ Elaborer et presenter le rapport de la session 4 par chaque apprenant (maître 

formateur stagiaire) à sa structure de tutelle (supérieurs hiérarchiques et 

collègues) 
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3.3. Facilitateurs des champs écoles 

3.3.1. R¹les dôun facilitateur 

Un facilitateur est une personne responsable de la facilitation au quotidien d’un groupe de 

champ école. Ce dernier doit suivre un cycle complet de formation de facilitateur (FdF) lui 

habilitant à conduire les champs-écoles.Le facilitateur est une personne qui 

guide/accompagne un processus d’apprentissage. Il doit assister (accompagner) de façon 

participative à assurer un échange effectif d’informations au sein d’un groupe donné de façon 

à permettre à ce dernier non seulement de partager les idées mais aussi à découvrir , à 

prendre des décisions, et acquérir des nouvelles connaissances pratiques. Il joue un rôle de 

modérateur d’un processus participatif d’apprentissage. Le rôle principal d’un facilitateur 

comprend, entre autres : 

¶ assister le groupe à avoir une vision claire et à atteindre ses objectifs ; 

¶ accompagner le groupe des apprenants à identifier les causes et à chercher les solutions 

aux problèmes rencontrés ; 

¶ aider les apprenants à la mise en place du dispositif d’apprentissage, à la conduite des 

expérimentations et à l’évaluation des résultats obtenus 

¶ animer les séances hebdomadaires des activités de champs écoles ; 

¶ assister le groupe à promouvoir la solidarité et la cohésion sociale par des conseils et par 

des exercices de dynamique de groupe ; 

¶ identifier parmi les apprenants les futurs facilitateurs potentiels 

¶ organiser les événements et la logistique pour garantir la participation des communautés 

à la mise en œuvre des activités du projet ; 

¶ entretenir et assurer les relations avec les parties prenantes et les institutions locales; 

¶ collecter, capitaliser et partager les récits (Most significant Changes « MSC ») auprès des 

communautés bénéficiaires du projet. 

3.3.2. Sélection des facilitateurs 

Généralement les facilitateurs sont recrutés parmi les agents des structures déconcentrées du 

secteur agro-sylvo-pastoral ou des producteurs (animateurs) des organisations de 

producteurs. De façon globale, les critères de sélection des facilitateurs sont: 

¶ avoir une formation agricole quelconque, formelle ou informelle, ou avoir un certain niveau 

d’expérience, de compétences et de connaissances avancées en agriculture, élevage ou 

environnement (pêche, ouvrages CES/DRS); 

¶ être compétent techniquement pour l’agro-écosystème en question; 

¶ être disponible pour faciliter le processus d’apprentissage des producteurs à travers les 

champs écoles; 

¶ pouvoir partager les expériences et avoir une bonne connexion avec les autres membres 

de la communauté; 

¶ avoir de bonnes relations interpersonnelles et une aptitude aux façons de travailler 

informelles et participatives; 

¶ savoir au moins lire et écrire en français; 

¶ vivre dans la communauté bénéficiaire et parler la langue locale; 

¶ avoir une personnalité dynamique et confiante. 
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3.3.3. Curriculum de formation des facilitateurs 

Tout comme les maîtres formateurs, les facilitateurs sont formés couramment suivant un 

modèle séquentiel. La formation est conduite sur la base de termes de référence produits par 

les maîtres formateurs avec l’appui des gestionnaires des projets/programmes. Un cycle de 

formation des facilitateurs couvre en moyenne 27 jours repartis en quatre (04) sessions, sur 

une période de 05 mois. La durée de la formation des facilitateurs est variable selon le groupe 

cible et l’éventail de thèmes techniques inclus. 

Pendant les sessions, les facilitateurs issus de différentes communes de la zone d’intervention 

du projet sont internés, avec une prise en charge complète (déplacement, hébergement, 

restauration). Pendant, les intersessions qui durent en moyenne un mois, les facilitateurs 

poursuivent l’apprentissage à travers les « champs écoles associés » qu’ils installent dans leur 

commune d’origine. 

Le choix de la période de la formation des facilitateurs est fonction du domaine d’intervention. 

Par exemple, si l’attention porte sur les cultures, la formation doit durer toute la saison 

végétative, avec les moments critiques de la formation alignés sur le calendrier cultural et la 

saison de production. 

La formation des facilitateurs vise à renforcer leurs capacitéssur l’approche des champs-

écoles ainsi que leurs compétences en matière d’organisation et de facilitation. La FDF doit 

utiliser l’approche/les méthodologies des champs écoles afin que les participants apprennent 

par la pratique: participation, travail en groupe, développement de la facilitation, 

communication, compétences organisationnelles et personnelles. 

3.3.4. Formateurs des facilitateurs 

L’animation de la formation des facitateurs est assurée par une équipe de maîtres formateurs 

expérimentés et au besoin des personnes ressources. 

L’équipe de maitres formateurs 

La formation de nouveaux facilitateurs est assurée par une équipe composée de deux ou trois 

maîtres formateurs expérimentés ayant des profils complémentaires. Les maîtres formateurs 

des FDF ont une expérience avérée dans l’approche des champs écoles et dans l’animation 

des sessions de formation des facilitateurs. 

Les maîtres formateurs ont la responsabilité technique du processus de formation de 

nouveaux facilitateurs. Ils sont chargés de : 

¶ définir en collaboration avec les parties prenantes le curriculum de formation des 

facilitateurs ; 

¶ contibuer à l’élaboration des termes de référence de sélection des nouveaux facilitateurs 

notamment l’identification des critères de sélection ; 

¶ élaborer les termes de références et les rapports des sessions de facilitateurs ; 

¶ animer les séquences de formation des facilitateurs sur la méthodologie des champs-

écoles ; 

¶ développer et animer des modules en lien avec les thèmes techniques retenu dans le 

curriculum ; 

¶ orienter les interventions des personnes ressources (experts externes); 

¶ contribuer à la gestion de la logistique de la formation. 
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Les personnes ressources 

Une personne ressource parfois appelée personne matière est une personne à qui on se réfère 

pour bénéficier de son expérience sur un sujet technique spécifique. Elle a une compétence 

ou un savoir dans un domaine. Ces personnes peuvent être soit des indépendants soit liés à 

des structures de recherche, de développement ou de vulgarisation. Pour la formation des 

facilitateurs, l’équipe de maîtres formateurs, avec l’appui des gestionnaires de projet, a recour 

à des personnes ressources pour couvrir des thèmes techniques définis dans le curriculum de 

formation. Avant leur intervention, les personnes ressources doivent être briefer par les 

maîtres formateurs sur les particularité de l’approche des champs écoles. 
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Tableau 7 : Séquences de la formation des facilitateurs 

Séquences Objectifs des séquences Activiter à réaliser 
S

e
s
s
io

n
 1

 

D
u

ré
e

 :
 0

8
 j
o

u
rs

 
¶ Introduire les concepts de base de 

l’approche des champs écoles 

agropastoraux et de l’agriculture 

intelligente face au climat 

 

¶ Conduire les activités préliminaires pour 

l’installation du champ école des 

formateurs (champ-école pilote) 

A. Travaux en salle  

¶ Introduire les concepts de base du changement climatique 

¶ Animer un module sur l’agriculture intelligente face au climat 

¶ Fournir les notions de base de l’approche integrée agro-sylvo-pastorale  

¶ Présenter la démarche méthodologique des champs écoles agropastoraux 

¶ Développer les principes d’éducation non formelle des adultes 

¶ Animer un module sur les techniques de facilitation et de communication 

 

B. Travaux pratiques sur le terrain en vue de lôinstallation du CEF(champ-école) 

¶ Tenir une séance d’information/sensibilisation au sein d’une communauté 

agropastorale bénéficiaire du champ-école pilote 

¶ Conduire une enquête de base avec la communauté agropastorale 

¶ Elaborer le curriculum d’apprentissage du champ-école pilote 

¶ Elaborer des protocoles expérimentaux pour le champ-école pilote (sur les 

cultures et les animaux) 

¶ Sélectionner les apprenants du champ-école pilote 

¶ Identifier le champ et les animaux pour la conduite des expérimentations 

In
te

rs
e

s
s
io

n
 1

 

D
u

ré
e

 :
 1

 m
o

is
 

¶ Rendre compte aux parties prenantes 

des résultats de la précédente session 

 

¶ Conduire les activités préliminaires pour 

l’installation des champs écoles 

associés 

A. Restitution de la session à : 

¶ Services techniques en charge de l’agriculture, l’élevage et l’environnement 

¶ Autorités administratives, communales et villageoises 

¶ Responsables des organisations paysannes 

 

B. Conduite dôun champ-école associé par un binôme ou trinôme de facilitateurs 

¶ Enquête de base 

¶ Elaboration d’un curriculum d’apprentissage 

¶ Elaboration d’un protocole expérimental sur les cultures ou l’élevage 

 

C. Elaboration du rapport de démarrage du champ-école associé 
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Séquences Objectifs des séquences Activiter à réaliser 

S
e

s
s
io

n
 2

 

D
u

ré
e

 :
 0

7
 j
o

u
rs

 

¶ Renforcer les connaissances théoriques 

et pratiques sur la demarche des 

champs écoles 

A. Travaux en salle 

¶ Affinement des protocoles expérimentaux des champs-écoles associés 

¶ Introduction des notions d’écosystème et d’AAES/AESP 

¶ Méthodes pédagogiques, techniques de communication, techniques d’animation 

de groupe 

 

B. Travaux pratiques au niveau du CEF 

¶ AAES sur des cultures déjà en place dans la communauté 

¶ AESP sur les animaux  

¶ Mise en place des expérimentations sur les cultures et l’élevage 

In
te

rs
e

s
s
io

n
 2

 

D
u

ré
e

 :
 1

 m
o

is
 

¶ Rendre compte aux parties prenantes 

des résultats de la précédente session 

 

¶ Poursuivre l’animation des champs 

écoles associés 

A. Restitution de la session à : 

¶ Services techniques en charge de l’agriculture, l’élevage et l’environnement 

¶ Autorités administratives, communales et villageoises 

¶ Responsables des organisations paysannes 

 

B. Conduite du champ-école associé 

¶ Mise en place des expérimentations sur les cultures ou l’élevage 

¶ Animation des sessions hebdomadaires 

 

C. Elaboration du rapport mensuel dôanimation du champ-école associé 

S
e

s
s
io

n
 3

 

D
u

ré
e

 :
 0

8
 j
o

u
rs

 ¶ Renforcer les compétences sur les 

thèmes techniques 

 

¶ Poursuivre l’animation du CEF 

A. Travaux en salle 

¶ Animation de thèmes techniques en liens avec les activités en cours dans le CEF 

et les champs-écoles associés 

 

B. Travaux pratiques au niveau du CEF 

¶ Conduite d’AAES/AESP 

¶ Entretien ou administration de traitements sur les cultures et les animaux 



 
38 

Séquences Objectifs des séquences Activiter à réaliser 

In
te

rs
e

s
s
io

n
 3

 

D
u

ré
e

 :
 1

 m
o

is
 

¶ Rendre compte aux parties prenantes 

des résultats de la précédente session 

 

¶ Poursuivre l’animation des champs 

écoles associés 

A. Restitution de la session à : 

¶ Services techniques en charge de l’agriculture, l’élevage et l’environnement 

¶ Autorités administratives, communales et villageoises 

¶ Responsables des organisations paysannes 

 

B. Conduite du champ-école associé 

¶ Animation des sessions hebdomadaires 

 

C. Elaboration du rapport mensuel dôanimation du CEAP associ® 

S
e

s
s
io

n
 4

 

D
u

ré
e

 :
 0

4
 j
o

u
rs

 

¶ Poursuivre l’animation du champ école 

des formateurs 

 

¶ Organiser la cérémonie de clôture du 

cycle de formation des facilitateurs 

A. Travaux en salle 

¶ Outils l’évaluation agronomique, zootechnique, environnementale et 

économique des expérimentations 

¶ Outils d’évaluation des apprenants du champ-école 

¶ Outils d’évaluation globale d’un champ-école 

Elaboration d’un programme d’action communautaire post- champ-école 

 

B. Travaux pratiques au niveau du CEF 

¶ Evaluation agronomique, zootechnique, environnementale et économique des 

expérimentations 

 

C. Cérémonie de clôture de la formation des facilitateurs 

Implication des parties prenantes et la presse à la cérémonie de clôture 

Remise de certificats de participation aux nouveaux facilitateurs 
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Séquences Objectifs des séquences Activiter à réaliser 

In
te

rs
e

s
s
io

n
 4

 

D
u

ré
e

 :
 1

 m
o

is
 

¶ Rendre compte aux parties prenantes 

des résultats de la précédente session 

 

¶ Poursuivre l’animation des champs 

écoles associés 

A. Restitution de la session à : 

¶ Services techniques en charge de l’agriculture, l’élevage et l’environnement 

¶ Autorités administratives, communales et villageoises 

¶ Responsables des organisations paysannes 

 

B. Conduite duchamp-école associé 

¶ Animation des sessions hebdomadaires 

¶ Evaluation agronomique, zootechnique, environnementale et économique des 

expérimentations (test) du champ-école 

¶ Evaluation des apprenants du champ-école 

¶ Evaluation globale du champ-école 

¶ Elaboration d’un programme d’action communautaire post- champ-école 

 

C. Elaboration du rapport final du champ-école associé 
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3.4. Formation des gestionnaires et points focaux des projets de champs 

écoles 

En plus d’un solide bagage technique et de l’expérience sur le terrain en ce qui concerne les 

principaux sujets du programme, les gestionnaires et les points focaux des programmes 

champs-écoles doivent posséder une compréhension de base des programmes champs 

écoles et de leur fonctionnement, notamment des phases de la mise en œuvre, des prestations 

attendues de la mise en œuvre, et du personnel concerné sous leur supervision. 

Ils doivent également comprendre l’appui logistique exigé par les facilitateurs et les groupes 

champs-écoles pour fonctionner efficacement, afin de fournir des conseils appropriés et un 

appui opportun à la mise en œuvre.  

De courtes formations de 2-5 jours et des cours de sensibilisation doivent être organisés au 

profit des gestionnaires et points focaux des programmes champs-écoles. Aussi ceux-ci 

doivent participer à des visites guidées sur le terrain et des voyages d’étude. 

Pour les points focaux, l’idéal est qu’ils participent à des cycles complets de formation de 

maîtres formateurs ou de facilitateurs afin qu’ils soient en mesure, au délà de la supervision 

des champs-écoles, de coacher les facilitateurs. 

4. Suivi-évaluation des champs-écoles 

4.1. Concepts de base du suivi-évaluation 

Le suivi est la collecte régulière d’informations afin de déterminer dans quelle mesure la mise 

en œuvre des activités des champs écoles est menée selon le plan de travail. Introduit dès le 

début d’un projet et impliquant toutes les parties prenantes, les objectifs sont d’assurer la 

qualité du processus, de maintenir l’apprentissage du champ école sur la bonne voie et de 

l’adapter aux circonstances qui peuvent surgir en chemin. Le suivi doit être mené 

systématiquement et de façon continue tout au long du processus de mise en œuvre du projet. 

L’évaluation est le processus qui consiste à évaluer la performance et les résultats globaux 

d’un programme utilisant des champs écoles. Elle est menée à la fin de la saison du champ 

école, ou à mi-parcours ou à la fin d’un programme de champs écoles. Les résultats, dans ce 

cas, font référence aux produits, aux effets et aux impacts générés suite aux activités. 

L’évaluation doit, en particulier, détecter si le processus d’apprentissage a ou non conduit les 

participants à acquérir les attitudes, compétences et connaissances prévues relatives à leur 

formation. L’évaluation est également un moyen d’identifier les forces et faiblesses des 

approches/méthodes d’apprentissage utilisées et la pertinence du contenu traité. Les données 

de l’évaluation sont très utiles pour la planification stratégique sur la façon d’améliorer la qualité 

des cycles d’apprentissage ultérieurs ou d’autres programmes champs écoles. 

4.2. Indicateurs dôun champ-écoles réussi 

Les champs-écoles sont des instruments de changement. Toutefois, les résultats ne peuvent 

être atteints que si les ressources nécessaires sont fournies et si les activités et produits sont 

conçus pour piloter le changement vers les effets directs ou impacts souhaités. Le suivi-

évaluation, guidé par de bons indicateurs de qualité, est essentiel pour assurer la qualité des 
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résultats et des programmes des champs-écoles.Dans le suivant tableau des indicateurs clés 

sont listés et groupés par les aspets plus importants à prendre en consideration pour evaluer 

la qualité du processus d’apprentissage. 

Tableau 8 - Indicateurs clés de la réussite d'un champ-école 

Profil du groupe Plans 

¶ Groupe enregistré auprès de l’autorité 

compétente 

¶ Composition idéale:20-32 membres 

¶ Intérêt commun et groupe assez 

homogène 

¶ Constitution et règlement du groupe 

¶ Le mélange des sexes, âges et degrés 

d’alphabétisation est localement approprié 

¶ Objectifs et buts du groupe clairs 

¶ «Mission» et «vision» du champ-école 

établies/connues 

¶ Disponibilité du plan d’activité et de la 

mise en œuvre 

¶ Calendrier quotidien bien planifié 

Facilitateur du champ-école Bonne gestion et discipline 

¶ Formé à la méthodologie des champs-

écoles par un maître formateur champ-

école qualifié 

¶ Formé aux compétences de facilitation et 

participation 

¶ Facilitation et non cours magistraux 

¶ Le facilitateur doit être disponible et 

accessible pour tous les membres du 

champ-école 

¶ Interaction de pair à pair et bonne attitude 

envers l’opinion des participants 

¶ Créatif et innovant 

¶ Facilitateur capable techniquement 

¶ Plein de ressources 

¶ Responsable devant les membres du 

champ-école 

¶ Bon respect des horaires 

¶ Fréquentation minimale (70-80%) de tous 

les membres 

¶ Bon taux de participation à chaque 

session 

¶ Normes du groupe et d’apprentissage – 

disponibles et strictement suivies 

¶ Égalité de traitement des femmes au sein 

du groupe 

¶ Transparence dans la gestion financière 

et la prise de décision 

¶ Calendrier des sessions suivi 

¶ Tous les membres comprennent les 

règles du groupe 

Égalité des droits et respect des règles Expérimentation de groupe 

¶ Rôles des membres, fonctionnaires et 

facilitateurs bien compris 

¶ Bonnes direction et structure 

¶ Pratiques démocratiques durant les 

élections des représentants 

¶ Doit avoir un site d’apprentissage 

comprenant des expérimentations sur le 

terrain 

¶ Choix du sujet du champ-école guidé par 

la demande 

¶ Analyses de l’agroécosystème (AAES) 

effectuées 

¶ Études comparatives (pas des 

démonstrations) 

Processus dôapprentissage Signes dôautonomisation 

¶ Programme d’étude convenu par les 

producteurssur la base de leurs 

préférences 

¶ Le programme d’étude doit permettre 

lesquestions transversales et les sujets 

spéciaux 

¶ Confiance des membres 

¶ Appropriation du processus par les 

agriculteurs/éleveurs et participation à la 

prise de décision 

¶ Capables de rechercher et de partager 

des informations (au sein et à l’extérieur 

du groupe) 
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¶ Programme d’étude adapté à la situation 

réelle 

¶ Le programme d’étude doit être inclusif et 

flexible 

¶ Inclut les questions de santé 

¶ Les préoccupations environnementales 

doivent être traitées 

¶ Formation sur le coût de production et les 

marges brutes incluses 

¶ Formation à la commercialisation incluse 

¶ Activités de groupe bien équilibrées 

¶ Compréhension par les membres des 

concepts des CEAP et des questions 

techniques 

¶ Membres actifs, motivés et confiants 

¶ Participation active de tous les membres 

du CEAP 

¶ Sens de l’innovation 

¶ Capacité de prise de décisions bien 

informées 

Durabilité Documentation 

¶ Capacité à mobiliser les ressources 

locales 

¶ Partage des frais du groupe 

¶ Liens avec d’autres approches/projets 

¶ Disponibilité d’activités génératrices de 

revenus 

¶ Avoir un système participatif de suivi et 

évaluation intégré 

¶ Élaborer un plan de sortie 

¶ Bonne documentation des activités 

prévues 

¶ Dossiers d’adhésion 

¶ Fiches/registres de présences bien 

conservées 

¶ Suivi et évaluation documenté 

¶ Minutes/dossiers de chaque session bien 

conservée– le journal de champ-école 

¶ Observations (AAES) et 

résultatsdocumentés pour la prise de 

décision 

Tendances des résultats  

¶ Amélioration générale dans les ménages 

des membres (logement, augmentation 

des revenus, alimentation et santé etc.) 

¶ Autonomisation financière 

¶ Tendance dynamique créée dans la 

communauté ou chez l’individu 

¶ Adoption et adaptation de pratiques 

améliorées par les membres 

 

4.3. Plan de suivi-évaluation dans le cycle du programme de champs-écoles 

Le suivi-évaluation est un processus continu sur tout le cycle du champ-école et exige des 

actions d’un certain nombre d’acteurs à différents niveaux comme résumé dans le tableau 9. 
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Tableau 9: Activités de suivi-évaluation suivant le cycle du champ-école 

Étapes du cycle du 
champ-école 

£v®nements de suivi et dô®valuation 

...au niveau du groupe du champ-école 
é au niveau services techniques 
déconcentrés et autres partenaires 
locaux 

...au niveau des services centraux 

Formation les maîtres 
formateurs et/ou les 
facilitateurs 

Néant ¶ Identifier les futurs maîtres 
formateurs et facilitateurs 

¶ Former les maîtres formateurs et 
facilitateurs des champs-écoles 
aux outils de suivi-évaluation 
participatif 

¶ Produire un rapport de formation 

Activités préliminaires à 
l’installation du champ-
école 

¶ Réaliser des exercices de groupe avec des 
outils d’évaluation participative pour 
l’identification des problèmes, contraintes et 
opportunités  

¶ Évaluer les pratiques agricoles existantes et 
les perceptions et facteurs influençant les 
décisions  

¶ Identifier les attentes des agriculteurs 

¶ Planifier les activités d’apprentissage du 
champ-école 

¶ Identifier les sites d’implantation 
des champs-écoles 

¶ Réaliser une étude de référence 
sur les systèmes agricoles locaux  

¶ Tenir un atelier annuel de 
planification avec l’ensemble des 
parties prenantes 

A la mise en œuvre du 
champ-école 

¶ Effectuer un test «initial» des connaissances 
des agriculteurs  

¶ Définir des indicateurs pour le suivi des 
essais 

¶ Définir le modèle et les indicateurs de 
l’analyse agro-écosystème (AAES)  

¶ Enregistrer les informations de base de 
l’essai initial (AAES)  

¶ Effectuer des missions d’appui à 
l’installation des champs-écoles 

¶ Mettre à disposition les intrants et 
matériel didactique pour les activités 
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Étapes du cycle du 
champ-école 

£v®nements de suivi et dô®valuation 

...au niveau du groupe du champ-école 
é au niveau services techniques 
déconcentrés et autres partenaires 
locaux 

...au niveau des services centraux 

Animations 
hebdomadaires du 
champ-école  

¶ Tenir les registres sur les activités effectuées 
(conduite des tests, AAES, sujets spéciaux, 
etc.) 

¶ Suivre le budget (dépenses & recettes) 

¶ Effectuer une évaluation à mi-parcours des 
champs-écoles 

¶ Partager et discuter l’expérience des 
champs-écoles avec les autres producteurs 
lors des visites commentées 

¶ Réaliser une mission de 
supervision mensuelle dans 
chaque champ-école 

¶ Réaliser des visites de coaching 
pour assister les facilitateurs 
dans la phase d’animation des 
champ-école pour ameliorer leur 
performances (ou moins 1-2 
visites par champ-école)  

¶ Organiser des réunions 
mensuelles avec les facilitateurs 
au niveau communal pour 
discuter et examiner les progrès 
des champs-écoles 

¶ Elaborer un rapport mensuel sur 
les progrès effectués 

¶ Réaliser des missions régulières 
de supervision des activités 

A la fin du cycle du 
champ-école  

¶ Faire une évaluation finale des tests: analyse 
du rendement; analyse coût-bénéfice  

¶ Faire une évaluation finale de l’ensemble des 
données AAES 

¶ Discuter des options/pratiques à retenir 

¶ Effectuer un test «final» des connaissances 
des agriculteurs (test de l’urne, etc.)  

¶ Evaluer le programme global d’apprentissage 
du champ-école (niveau d’atteinte des 
résultats) 

¶ Compiler les résultats des 
évaluations des tests 

¶ Produire un rapport final de 
champ-école 

¶ Effectuer une évaluation interne 
de la performance des activités 
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Étapes du cycle du 
champ-école 

£v®nements de suivi et dô®valuation 

...au niveau du groupe du champ-école 
é au niveau services techniques 
déconcentrés et autres partenaires 
locaux 

...au niveau des services centraux 

Après la formation en 
champ-école 

¶ Suivre l’adoption des nouvelles pratiques par 
les agriculteurs dans leurs exploitations 
individuelles sur la base de leurs déclarations 
au cours des réunions 

¶ Effectuer des enquêtes pour 
évaluer l’adoption de nouvelles 
pratiques et les changements 
dans les systèmes agricoles  

¶ Organiser un atelier bilan avec les 
parties prenantes pour examiner 
les expériences en vue 
d’améliorer les prochains 
cycle/campagne agricole du 
champ-école 

¶ Effectuer une étude d’impact des 
activités champ-école  
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4.4. Indicateurs dôimpact des champs-écoles 

Les domaines d’impact des champs-écoles 

L’amélioration durable des moyens de subsistances des communautés rurales réquiert des 

transformations profondes dans les quatre domaines capitaux que sont : le capital humain, le  

capital social, le capital naturelet le capital financier. L’approche champ-école est conçue 

comme un investissement éducatif pour autonomiser les producteurs et, ainsi, impacter leur 

vie dans les quatre domaines capitaux. 

Le capital humain fait référence à tous les attributs de l'être humain individuel. Cela comprend 

ses connaissances, sa créativité et sa volonté de performer et d'innover, ainsi que la santé et 

la force de travailler. Ce sont des attributs qui sont nécessaires à chaque être humain pour 

fonctionner et atteindre le bien-être dans son environnement. Les champs-écoles utilisent des 

concepts éducatifs tels que le cycle d'apprentissage expérientiel, l'approche centrée sur 

l'apprenant pour l'éducation des adultes et le cadre des domaines d'apprentissage techniques, 

pratiques et émancipateurs. Ces concepts, s'ils sont utilisés correctement, devraient améliorer 

le capital humain. 

Le capital social est ce qui donne aux membres d'une communauté un sens, un pouvoir et des 

opportunités supplémentaires par rapport à la situation où les individus agissent de leur propre 

compte. Le capital social fait référence aux relations, aux normes, à l'action coopérative et aux 

réseaux. Étant donné que le champ-école est une approche de groupe, on peut s'attendre à 

ce qu'il augmente le capital social. 

Le capital naturel fait référence aux ressources naturelles (par exemple l'eau, le sol, la 

biodiversité) et aux services environnementaux (par exemple la régulation naturelle de l'eau, 

du climat ou des phytoravageurs) disponibles pour les communautés rurales. Les agriculteurs 

et les éleveurs dépendent dans une large mesure de leur capital naturel pour maintenir ou 

améliorer leur situation de subsistance. Les champs-écoles jouent un rôle important dans le 

renforcement du capital naturel, principalement en améliorant les connaissances écologiques 

des communautés rurales et leur compréhension de l'agro-écosystème. 

Le capital financier fait référence à l’argent, à l’épargne et aux atouts nécessaires pour 

maintenir ou améliorer la situation des moyens de subsistance des populations. Leschamps-

écolespeuvent contribuer au capital financier en enseignant les compétences financières, en 

augmentant le revenu familial et en offrant des opportunités d'épargne et de crédit. 
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Figure 1 : Les quatre domaines capitaux dôimpact des champs-écoles (à traduire en Français) 

 

Les indicateurs et les outils/méthodes de conduite des études d’impact 

Les activités d’évaluation d’impact des champs-écoles ont pour but d’informer les divers 

groupes intéressés sur la question de savoir si le champ-école ou le programme champ-école 

a entraîné les effets souhaités, et si ces effets peuvent être attribués au programme. Les 

évaluations d’impact des champs-écoles ont toujours été un défi en raison du large éventail 

des paramètres de l’impact et du fait que l’évaluation peut être menée à différents niveaux 

(niveau de l’exploitation agricole, niveau du programme, niveau politique, etc.). Le tableau 10 

fournit de façon simplifiée des indicateurs et des outils/méthodes pour la collecte des 

informations. En suivant ce tableau il est toujours important tenir en compte les 4 dimensions 

mentionées et s’assurer qu’elles soient considerées. Si necessaire, il est suggeré d'intégrer 

au tableau des indicateurs specifiques concernant les dimensions sous-estimées (voir des 

exmples des indicateurs en Annexxxxxx) 
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Tableau 10 : Indicateurs dôimpact et les outils/m®thodes de mesure 

Niveau dôimpact Domaine dôimpact cibl® Type dô®tude Outils et méthodes 

Qualitative Quantitative 

Connaissances et 

compétences 

¶ Connaissances agro 

écologiques/élevage/pêche 

¶ Compétences de gestion de 

l’agroécosystème/élevage/ 

pêche 

¶ Compétences critiques 

¶ Compétences sociopolitiques 

Étude au niveau du 

terrain 

¶ Questionnaires 

¶ Utilisation de spécimens 

¶ Simulations/scénarios 

¶ Observation des 

écosystèmes (par ex. 

AAES) 

¶ Visite des parcelles; 

montrer le processus de 

prise de décision 

¶ Tests de l’urne 

¶ Observation de 

parcelles 

expérimentales 

Pratiques changées 

¶ Pratiques de gestion des 

cultures/élevage/environnement 

¶ Utilisation d’intrants 

¶ Coût de la lutte contre les 

ravageurs 

¶ Application des compétences 

critiques 

¶ Application des compétences 

socio-politiques 

Étude au niveau du 

terrain 

¶ Observation sur le terrain 

¶ Questionnaires 

¶ Registres des 

cultures 

¶ Chiffres des ventes 

locales 

¶ Outils d’évaluation 

environnementale 

¶ Mesure des résidus 

Effets au niveau de 

lôexploitation agricole 

¶ Charge agro-chimique 

¶ Rendement de la production 

¶ Durabilité de l’exploitation 

¶ Avantages économiques 

Étude au niveau du 

terrain 

¶ Registres 

¶ Questionnaire 

¶ Groupes de discussions 

Analyse des données 

¶ Action collective 

¶ Aspects sexto-spécifiques –

participation active à la prise de 

décision 

Étude de l’impact social ¶ Études de cas 

¶ Groupes de discussions 

¶ Entretiens individuels 
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Niveau dôimpact Domaine dôimpact cibl® Type dô®tude Outils et méthodes 

Qualitative Quantitative 

Impact sur les 

moyens dôexistence 

¶ Diffusion de bonnes pratiques  

¶ Santé du producteur 

Étude au niveau du 

terrain 

¶ Entretiens en groupe et 

individuels 

¶ Registres 

¶ Questionnaires 

¶ Groupes de discussion 

¶ Observation de 

l’exposition 

¶ Auto-déclaration sur 

la santé 

communautaire 

¶ Données des 

cliniques 

¶ Action collective 

¶ Autonomisation de la 

communauté 

¶ Inclusion sociale 

¶ Égalité des sexes 

¶ Autonomisation individuelle 

(bien-être, estime de soi) 

Étude de l’impact social ¶ Études de cas 

¶ Discussions en groupe et 

individuelles 

¶ Récit 

¶ Observation des 

participants 

¶ Visionnage de photos 

 

¶ Durabilité agricole 

¶ Sensibilité sexospécifique du 

programme 

¶ Externalités de l’utilisation de 

pesticides 

Analyse de l’étude sur le 

terrain et des données 

du 

S&E 

¶ Observation des 

participants 

¶ Études de cas 

Analyse stratifiée des 

données générales pour 

les femmes/hommes 

Environnement Étude de cas 

environnementale 

¶ Analyse des pratiques 

agricoles 

¶ Modèles d’évaluation des 

risques 

Études de cas au fil du 

temps + contrôle; 

mesure des variables du 

contexte 

¶ Politiques 

¶ Liens avec et impact sur la 

recherche et le secteur privé 

¶ Durabilité institutionnelle 

Revues du programme 

à mi et fin de parcours 

Documentation 
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4.5. Coaching des facilitateurs des champs-écoles 

Qu’est-ce que le coaching ? 

Le coaching est une méthode d’accompagnement qui permet d’aider une personne à atteindre 

un objectif en situation professionnelle réelle, et ce, en se basant sur ses propres ressources 

et compétences. Aider ne signifie pas « donner la solution à un problème » ou « faire à la 

place de », ce qui ne permettrait pas au coaché (faciltateur) de développer ses compétences. 

Dans la démarche de coaching, le coaché est d’ailleurs le seul à avoir accès à sa route et à 

son contexte professionnel.  

A la différence de méthodes de transmission de savoirs plus classiques telles que la formation 

par exemple, dans le coaching, il s’agit de guider une personne à développer ses propres 

ressources pour trouver réponse à une situation professionnelle. Le coaching ne peut prendre 

place que lorsque des compétences de base sont développées (facilitateur déjà formé à 

travers une FDF).  

Les aspects du coaching des facilitateurs 

Dans le coaching des facilitateurs, un accent est missur la personne du coaché (facilitateur), 

sur ses forces, sur ses faiblesses, sur ses blocages, sur ses facilités,.dans la maîtrise des 

contenus techniques mais aussi de la facilitation. La grille ci-dessous peut-être utilisée pour 

évaluer les capacités et compétences du facilitateur en vue de lui apporter une aide 

appropriée. Les résultats de cette évaluation doivent être partagés et discutés avec le 

facilitateur. Cet échange permettra au coach et au facilitateur de s’accorder sur les faiblesses 

et blocages à prioriser dans le coaching. 

Tableau 11 : Grille dô®valuation des compétences des facilitateurs en vue du coaching 

N° Crit¯res dô®valuation Cotation 
1 pt 2 pts 3 pts 4 pts 

Critères généraux 

 Structuration du contenu du message ou sujet couvert      

 Clarté et concision du message ou sujet couvert     

 Utilisation des techniques ou des outils d’Education Non 
Formel (ENF) pour la facilitation 

    

 Capacité à poser des questions d'abord plutôt que donner 
les réponses tout de suite 

    

 Capacité à faire donner d'abord les réponses par les 
participants ou le groupe plutôt que de 
répondre  rapidement 

    

 Capacité à conduire un brainstorming et une discussion 
permettant aux participants à s’exprimer en toute liberté 

    

 Capacité à mener les participants partager leurs 
expériences et leurs opinons, et à trouver un consensus 

    

 Organisation matérielle en salle et au Centre de formation     

 Gestion du temps pendant la présentation –discussion sur 
le sujet couvert 

    

 Capacité de dérouler ou couvrir une présentation sans 
s'arrêter 

    

 Attitudes non conventionnelles vis-à-vis des participants     

 Utilisation des techniques pour améliorer les relations avec 
les participants 

    

 Utilisation efficace des techniques de communication :     

 - Contact des yeux avec les participants     
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 - Le volume & lôintonation de la voix       

 - Articulation ï Prononciation - Enonciation     

 - Occupation/Possession de la salle de formation     

 - Utilisation judicieuse des couleurs sur le papier      

 - Grosseur de lô®criture sur le papier flip chart     

 Le facilitateur a-t-il aidé les participants à apprendre ?     

 Esprit d’équipe et synergie dans le centre de formation 
(salle et terrain) 

    

 Assiduité/Ponctualité     

Travaux de terrain 

 Les instructions pour les travaux de groupe ont été claires 
et faciles à suivre 

    

 Modération pour une assistance/facilitation efficace à tous 
les groupes de travail 

    

 Organisation matérielle pour les travaux de terrain     

 Gestion du temps pendant les travaux de terrain     

 Attitudes non conventionnelles vis-à-vis des participants     

 Appréciation générale 
 
 
 
 
 
 

 

Les attitudes facilitantes du coach 

Plusieurs attitudes se révèlent indispensables tant elles facilitent la gestion de la relation, et 

par conséquent, le processus d’apprentissage et de développement en cours de coaching. 

Ecoute active et neutralité bienveillante :Le coach se met dans une position d’ouverture et 

d’écoute active. Il cherche àcomprendre la situation du coaché, à entrer dans son cadre de 

référence. Il ne juge pasmais tente de comprendre la situation du point de vue du coaché. Il 

fait preuve deneutralité par rapport à la situation et garde une attitude bienveillante vis-à-vis 

du coachéet de la situation. Il prend du recul par rapport à ses propres sentiments et évite 

d’êtrecontaminé par les propos du coaché.En ayant le sentiment d’être écouté, le coaché 

pourra alors progresser en sécurité. 

Empathie :Le coach fait preuve d’empathie, c’est-à-dire qu’il se met à la place du coaché, en 

tentant de comprendre sa manière de voir la situation, et également ses sentiments, ses 

craintes, ses souhaits, ses blocages. C’est en prenant en considération le point de vue du 

coaché que la situation peut évoluer à l’avenir. 

La perception positive des ressources du coaché : La manière dont le coach perçoit le coaché 

a un impact énorme sur le processus et l’atteinte des résultats. Si le coach ne croit pas dans 

les capacités du coaché à mettre en oeuvre une solution adéquate, ce dernier n’a aucune 

chance d’y arriver. Le coach doit donc faire confiance aux ressources du coaché pour trouver 

une solution à son problème. Par ailleurs tout jugement négatif entrainerait des biais dans la 

perception du coach ce qui empêcherait la neutralité nécessaire à l’objectivité de l’analyse. 

 

Travail sur le processus plutôt que sur la solution : Le coach accompagne le processus de 

résolution de problème, ou d’évaluation. Il ne cherche donc pas à trouver une solution à tout 
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prix à la place du coaché. En étant orienté sur la solution, le risque est de vouloir imposer sa 

propre vision au coaché, sans avoir exploré l’ensemble des possibilités, et sans tenir compte 

des possibilités du coaché à la mettre en oeuvre, ce qui entrainerait une coupure de la relation. 

Confidentialité : Enoncer des règles de confidentialité concernant ce qui se dit en situation de 

coaching permet au coaché de s’exprimer librement, sans redouter d’effets négatifs en dehors 

de l’entretien. Il peut évoquer ses craintes ou appréhensions de manière libre, et ainsi, 

dépasser ses blocages. 

Rendre le coaché actif : Le coach accompagne le coaché dans sa réflexion et recherche de 

solution par le questionnement. Il ne parle pas à sa place. Il cherche à garder le coaché 

impliqué dans la situation problème. 

Attitude encourageante :Le coach encourage le coaché dans sa progression. 

5. Institutionnalisation des champs-écoles 

5.1. N®cessit® de lôinstitutionnalisation des champs-écoles 

L’essence des champs-écoles – l’autonomisation des producteurs pour apprendre, 

comprendre et prendre des décisions informées – défie les approches conventionnelles de la 

vulgarisation agricole, basées sur la distribution descendante de paquets technologiques. Par 

conséquent, les projets et programmes qui utilisent les champs-écoles ont souvent été mis en 

œuvre à la marge des institutions nationales, en s’appuyant fortement sur le financement des 

donateurs. 

Toutefois, la réussite potentielle à long terme et la durabilité des résultats des programmes 

champs-écoles sont fortement influencées par un sentiment d’appropriation chez les parties 

impliquées à différents niveaux, tant localement qu’à l’échelon national. La création d’un 

environnement propice à l’appui institutionnel – qui est propice aux approches transformatrices 

et centrées sur les personnes – est essentielle afin d’intensifier les efforts, d’améliorer la qualité 

et de renforcer l’impact et la continuité. 

Les efforts pour institutionnaliser les champs-écolespeuvent avoir lieu à différents niveaux 

sous différentes formes, notamment aux niveaux local, communautaire, national ainsi que 

régional et mondial. 

¶ Appropriation au niveau local/ communautaire: par les producteurs qui s’approprient de 

leurs innovations et décisions en matière d’activités agricoles et s’engagent dans un champ 

plus large d’activités en tant que groupe. 

¶ Institutionnalisation au niveau local/ national:par d’autres acteurs du secteur agricole (dont 

les institutions publiques, les entreprises privées, les organisations de la société civile, les 

organisations de producteurs), en créant une compréhension commune des champs-

écoles et de leurs valeurs, en les intégrant dans les politiques agricoles et les programmes 

de développement rural, et en créant un environnement propice dans lequel les 

programmes champs-écoles et leurs réseaux peuvent réussir. 

¶ Harmonisation au niveau régional et mondial: par les organisations régionales et 

internationales (comme les Communautés économiques régionales et autres organismes 

régionaux ou sous-régionaux, le Groupe consultatif pour la recherche agricole 

internationale, le Forum mondial pour le conseil rural, etc.), en encourageant les synergies 
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et l’apprentissage partagé, l’échange sur les activités liées aux champs-écoles et 

l’intégration des caractéristiques et principes communs des champs-écoles pour maintenir 

des normes de qualités dans les programmes champs-écoles à travers les pays et les 

régions. 

5.2. Rôle des projets/programmes 

Lorsque les préoccupations surl’institutionnalisation et la durabilité sont présentes dès le début 

de l’intervention, un certain nombre de possibilités et de points d’entrée peuvent être exploités 

par les projets et les programmes afin de faciliter ou de déclencher l’institutionnalisation et la 

durabilité des champs-écoles. Voici ci-dessous quelques suggestions et recommandations 

pour les projets à divers niveaux en vue d’appuyer l’institutionnalisation. Il est à noter 

cependant que cela peut nécessiter des ressources humaines et financières supplémentaires. 

Appropriation: un processus «naturel»?Tandis que les groupes grandissent et se renforcent 

tout au long des cycles d’apprentissage de base consécutifs, ils développent un sentiment 

d’appartenance et d’appropriation et avancent ensemble. Cela conduit: 

¶ à la facilitation de l’engagement avec d’autres parties prenantes et les marchés; 

¶ à l’encouragement du réseautage entreles champs-écoles; 

¶ au développement de nouvelles compétences (avec un accent mis sur les compétences 

fonctionnelles, comme la communication, le partenariat, la négociation et la 

commercialisation); 

¶ au courtage d’informations et d’autres ressources (capital, marché, intrants, etc.); 

¶ à l’assurance de qualité et le renforcement de la confiance/relations. 

 

Institutionnalisation:ce processus n’est pas linéaire. Pour que l’approche champ-école soit une 

«norme» et soit acceptée et utilisée dans le système des services de vulgarisation en tant 

qu’approche participative de vulgarisation, il faut un changement d’état d’esprit chez les parties 

prenantes du système des services de vulgarisation ainsi que dans les politiques et stratégies 

de développement du secteur agricole. À la lumière des récentes avancéesvers des 

approches de systèmes d’innovation et de systèmes de vulgarisation pluralistes, les 

approches participatives axées sur la demande et les producteurs comme les champs-écoles 

sont de plus en plus acceptées par les services de conseil.L’institutionnalisation d’un champ-

école demande du temps et des ressources et il peut ne pas être possible d’y parvenir pendant 

la durée des projets/programmes de court terme. Toutefois, les projets/programmes pourraient 

commencer à s’engager dans les discussions et activités suivantes afin d’appuyer le 

processus à plus long terme. 

¶ Sensibiliser au niveau institutionnel (politique): plaider pour les principes des champs-

école dans les politiques nationales de vulgarisation, les stratégies et les mécanismes de 

financement. 

¶ Développer la capacité des partenaires locaux/institutions à appuyer les champs-écoleset 

à offrir une assurance de qualité (par ex. homologation/certification des 

facilitateurs/maîtres formateurs?). Cela peut se faire à travers une formation formelle ainsi 

que par le partenariat, la collaboration et le coaching. Le partenariat avec des organismes 

non publics est toujours plus important du fait du rôle déclinant du financement public dans 

la vulgarisation agricole. 
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¶ Appuyer l’intégration des processus d’apprentissage participatif et expérientiel et des 

connaissances sur l’approche champ-écoledans le système éducatif (dont les écoles 

primaires, secondaires, les instituts de formation professionnelle et le système 

d’enseignement supérieur dans la vulgarisation agricole). 

¶ S’engager dans l’établissement de liens et le renforcement de synergies chez les acteurs 

clés (en particulier ceux impliqués dans des activités liées aux champs-écoles) du secteur 

agricole (par ex. les fournisseurs d’informations, les instituts de recherche, et les 

organisations de développement), les marchés et les sources de financement. 

¶ Faciliter le développement de réseaux tels que les communautés de pratique et les 

plateformes d’innovation sur les activités liées aux champs-écoles. Les plateformes 

d’innovation peuvent être utiles pour discuter et promouvoir des mécanismes de 

financement et des services de recherche et de vulgarisation participatifs et orientés sur la 

demande. Ces plateformes peuvent également jouer un rôle dans l’assurancede la qualité 

des champs-écoles ainsi que dans le lobbying à différents niveaux. 

¶ Créer des mécanismes incitatifs à travers la certification et des subventions pour la 

recherche et la vulgarisation participatives, en étroite collaboration avec les agriculteurs. 

5.3. Int®gration de lôapproche champ-école dans lôAppui Conseil du Niger 

La Direction Générale de l’Agriculture qui guide le système de la vulgarisation agricole au 

Niger, a décidé d’intégrer l’approche champ-école dans la stratégie de l’Appui Conseil du 

Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage en 2015. Ce processus devrait se baser sur les 

étapes/activités ci-dessous 

1. Création d’une Plateforme de coordination composée par les différents acteurs et 

organisations qui pratiquent les champs-écoles, à savoir la DVTT, les Directions relevant 

des Ministères de l’Élevage et de l’Environnement, les OPs, les réseaux de maîtres 

formateurs champs-écoles, la recherche, la FAO, le monde académique et les ONG. La 

plateforme devrait prévoir un niveau national et se décliner au niveau régional. Ces 

plateformes seront responsables d’assurer la coordination entre les projets et initiatives 

conduits par différents organisations afin de garantir l’absence de duplication 

d’interventions et que la méthodologie de mise en place de champs-écoles soit 

harmonisée. 

 

2. Création d’un Comité multi-acteurs (en suivant la même composition des plateformes) qui 

se fasse garante de la qualité de mise en place de l’approche. Il devra aussi assurer la 

qualité des curricula techniques et de formation, du respect des éléments non-négociables 

de la méthodologie aussi que la formation continue des maîtres formateurs et des 

facilitateurs soit assurée et la mise à niveau sur les nouveaux défis, pratiques agricoles et 

technologies soit assurée. Le Comité, en collaboration avec la Plateforme, s’assure aussi 

de la disponibilité et un équilibredans la répartitiondes maitres formateurs et facilitateurs 

de qualité dans les différentes régions du Niger. 

 

3. Mise en place d’un système fonctionnel de Suivi, Évaluation, Apprentissage et 

Coaching :Le système doit se baser sur une structure fondée sur des points focaux au 

niveau communal, régional, départemental et national. Tous les points focaux auront des 

termes de référence bien précis et devront suivre un système de reportage bien définis 

selon un flux qui monte du niveau local au niveau national. La supervision des champs-
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écolessera assuré par des visites sur le terrain des points focaux qui assisteront 

directement les facilitateurs et producteurs sur le terrain, et par des réunions périodiques 

entre les points focaux et les facilitateurs. Le coaching des facilitateurs sera assuré par 

des maitres formateurs ou des points focaux qualifiés qui assisteront aux sessions 

d’animation des facilitateurs et fourniront des suggestions pour ameliorer les 

performances.  

Le système de suivi-évaluation doit aussi couvrir l’important rôle d’assurer une 

capitalisation et systématisation des expériences et résultats de chaque champ-école afin 

d’utiliser les experimentationsdéroulées sur les champs pour orienter des futurs champs-

écoles. Une base de données avec tous les résultats des expérimentations et les 

resources humaines (maitres formateurs et facilitateurs) référencés par région, est un outil 

essentiel pour faciliterl’institutionalisation. 

 

4. Intégration de l’approche dans les politiques et les programmes nationaux, en incluant une 

disponibilité de budget suffisant et permanent pour assurer la durabilité de l’approche selon 

des critères de qualité.  
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